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l'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES, 
CHEVAl.-IER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE P. 1., 

Vu le décret· du 23 mars 1921 -déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissajre de la République au "(ogo; 

Vu le décre,t du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924- fixant le mode de promulgaft 

tian et de publication des textes réglementaires aU Togo et 
'au Cameroun; -

VLl ie déùet du 5 décembre 1937 déterminant pour l'Afri~ 
que.- Occidentale française et te T ago les infractions auxquelies 
s'applique la loi d'amnistie du 12 juitlet 1937, promulgué au 
'J":ogo par arrêté nO 19 du"7 janvier 1938; _ 
. Vu le décret du W septembre 1938 relatif li, Papplication 
des~·décrets du 5 -'décembre 1937 adaptant aux territoires 
relevarif:-:du ministère des colonje~ autres que la Martinique, 
la Guadeloupe~ la Guyane et la .l:(éunion~ 'les dispositfons de 
la loi d'amnistîe du 12 juillet 1937, promulgué au Togo par 
arrêté nO 611 du 2 novembre 1938; 

Vu l'arrête ministériel du 25 octobre 1938 déterminant 
les oongïtions de l'élection des délégués du personnel auprès 
de~ la commission chargée d'examiner les demandes de rémté· 
gration formulées en application de la loi d!amnistie du 12 
juillet 1937. 

Vu la circulaIre ministérielle nO 3.855/S en date du 1er dé
cembre 1938; . 

ARRETE; 

ARTICLE PREMlER. Est promulgué dans le terri
toire du Tog'o placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté ministériel du 25 octobre 1938 déterminant les 
conditions 'd e l'élection des délégués du personnel 
auprès de la commission chargée d'examiner les de
mandes de réintégraUon formulées en application de 
la loi d'amnistie du 12 juillet 1937. 

ART: 2. _. le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où' besoin sera. 

Lomé, le 10 décembre 1938. 

GRADA~SI. 
.. ,,' 

, 
LE MlNIST!(E DES COLONlES, 

Vu ·Farticle 5 de la loi du 12 juillet 1937, portant :,amnistie; 
Vu le. décret du 3 décembre 1937 portaJlt application de 

l'article 5 de la loi du 12 juillet 1937; . 
Vu l'instruction de la présidence du conseil, du 3 'décembre, 

1937, relative il l'application de la loi d'amnistie aux fonct(on~ 
flaires; agents) sous-agents et ouvriers de l'Etat; 

Vu les décrets du 5: décembre 1937 adaptant les dispositions 
. de la loi d'amllistîe aux territoires relevant du ministère des 
colonies, autres que les Antilles, la Guyane et la Réunion; 

Vu l'arrêté du S mars 1938. instituant auprès du ministère 
des colonies une cornmissïon chargée d'exammer les demandes 
de réintégration . formulées par les fonctionnajres, agents, 
employés et ouvriers relevant du département des c~tonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~-~ Les f{)nctionnaires, agents, e;n
pl{)yés et ouvriers dont la nomination est pumoncee, 
sqit par décret, soit par le ministre des colonies, quel 
que soit le cadre allquel ils appartiennent, sont appelés 
à procéder à l'élection de délégués titulaires et de 
délégués suppléants auprès de la commission instituée 
par l'arrêté du 8 mars·1938 susvisé et chargée d'exa
miner les demandes de réintégration fo'rmulées en 
applicatfon ~e la loi d'amnistie du 12 jui1!et 1937. 

ART. 2. _. Pour l'élection de ces délégués, il sera 
pllf?cédé conformément aux dispositi{)ns ci-après: 

10 -- Dans les cadres ott il existe un conseil de 
discipline comprenant parmi 'ses membres deux délé

gués titulaires et deux délégués suppléants élùs; repré
sentant" le personnel, il sera fait obligatoirement appel 
à ces délégués en qualité' de membres de la cOtl1mission 
et, en conséquence, il n'y aura pas lieu de procéder à 
une nouvelle éleétion; . '.. . 

20 Lorsque le conseil de discipline ne 'comprend 
parmi ses membres qu'un délégué titulaire et un délé
gué suppléant, élus, représentant le personnel, il sera 
obligatoirement fait appel. à ces délégués en qualit~ . 
de membres de la commission; en outre, le personnel 
intéreSsé ,élira, pour chacune des catégories représen
tées au conseil de discipline, un sècond délégué titulaire 
et un second délégué suppléant; '. 

30 - Lorsque le conseil de dis'ciplihe ne comprend 
rarmi ses membres aucun délégué élu représentant le 
personnel, ou lorsqu'il l')'existe pas de conseil de 
discipline, les agents de chaque grade éliront, dans 
chaque cadre, deux délégués tihrllüres '·et deux délé~ 
gués suppléants. .. 

.. 	 ;.Les stagiaires participeront lWX élections avec lei 
mnLiionnaires du grade le moins Illevé. 

. , --5): 
ART. 3. -- les dispOsitiilnS du' présent arrêté sont" 

applicables aux agents auxiliaires et contractuels ndm
i' "més 'ÛU engagés par le ministre des colonies. 

Ces agents sont considérés comme appartenant à 
une seule et même catégorie... 

ART. 4. - Les élections auront lieu au scrutin secret 
et à la .rnajôrité relative dcs suffrages 'exprimés, les 
agents ayant réuni le plus de voix étant titulaires et 
les suivants suppléants; en cas d'égalité,.dl! nombre

i des suffrages, la priorité sera déterminée par' l'ancien
i neté de service dans l'administration Oll par l'âge si, 

l'ancienneté est la même. 

ART. 5. - Chaque électeur remplit un bulletin de 
vote sur lequel il porte les noms de d\!ux ou q'ltatre 
représentants de sa catégorie, dans les. condiUons pré
vues à l'artide 2. 

Il insère ce bulletin dans une enveloppe ferméè ne 
portant aucune annotati'Ûn. Cette envel{)ppe est placée 
sous un deuxième pl(:.cacheté portant extéri.eurement 
et d'une manière apparente la mention ..« Election des 
délégués à la commission chargée d'examiner les de

. mandes de réintégrati{)n formulées e9 application de 
la loi d'amnistie du 12 juillet ·1937. Cadre des .....• 
grade de..... », ainsi que les nom, prénoms et grade 
de l'électeur. 

Ce pli, mis sous env!lloppe, sera adressé directement 
par l'éledeur au département sous le timbre de la 
directi'Ûn du personnel et de la comptabilité, secré
tariat. 

Arn. 6. - le;bulletins de vote dev;otf!' parvenir au 
département au plus tard avant l'expiration .d'un délai 
de quatre mois à compter du jour de la publieation du 
présent arrêté. au ioarnal ôtticiel de la' République 
française. < 

Ils seront centralisés par les. soins du secrétariat de 
'la direction du personnel et de la compfàbilîté. 

. ·AAT. 7. - Une commission spéciale procédera au dé
pouillement des votes et proclamera les résultats du 
scrutin. 

EHe est composée: 
Du chef, de bureau le plus ancien dans la classe la 

plus élevée, en service à la direction du personnel et 
de la comptabilité, président. 

Du rédacteur le plus ancien, dans la classe la plus 
élevée du grade; en service à la direction du personnel 
et de la comptabilité, nrembre. 
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D'un fOnctionnaire colonial désigné par le directeur 
du personnel et de la comptabilité, secrétaire avec voix 
délibérative. . 

ART. a: - La commission se réunira, sur l'initiative 
de SOn président, dans les huit jours .qui' suivront l'ex
piration du délai fixé à l'article 6, dans une salle du 
ministère 'rendue' accessible au personnel. 

Le secrétariat de la direction du. personnel. et de la 
comptabilité remet au président les. bulletins de vote 
parvenus au département. ' 

Après avoir émargé les noms des votants sur les lis· 
tes qui lui ont été préalablement transmises par la 
direelion du personnel, la commission elÇtrait, au fur 
·et à mesure de l'émargement, le second pli du premier. 

Elle procède ensuite au dépouillement des votes par 
catégories. ft 

Les bulletins de vole sont- valables même s'il po,tent 
un nombre de nornJ. supérieur 'à celui des candidats à 
élire. Les noms soill relevés dans l'ordre des inscrip
tions et, le cas échéant, les noms inscrits en surnombre 
ne sont pas comptés.' 

Les bulletins blancs. ou entièrement illisibles, ceuX 
dans lesquels les votants se fônt connaître, ceux qlii 
portent des mentions autres que des noms de candidats 
choisis parmi le personnel intéressé, n'entrent pas en 
compte dans les résultats. Il en est 'de même dans le 
cas où une enveloppe contient plusieurs bulletil!s. Les 
désignations insuffisantes ou douteuses sont consi
dérées comme nulles. 

La commission dres~e un procès-verbal des résultats 
du scrutin. Ce procès-verbal est signé par les trois 
membres de la commission. Il est accompagné des bul
letins rejetés comme non valables. 

La cQinmission proclame élus les délégués. 
Les résultats sont immédiatement affichés à l'inté

rieur du ministère. 
ART. 9. - Dans les huit jours qui suivent la pro· " 

clamation des résultats; les opérations électorales peu· 
vent être attaquées par tout électeur. Les réclamations 
et contestations sont portées devant Je. ministre qui 
statue. 

ART. 10. - Le directeur du personnel et de la 
comptabilité du ministère est chargé de l'exécution du 
présen t arrêté. 

Fail à Paris, le 2'5oelobre 1938. 
Georges MANDEL. 

K1 

Ta.." cie t. t."e cie change 

ARRETE No 665 promulguant au Togo l'arrêté inter
ministériel du 30 octobre 1-938 portant modification 
du taux de la taxe de change à percevoir sur les 
transferts t/,e fonds effectués de France dans les 
colonies de l'Afrique occidentale française, de l'Afri
que équatoriale française, et dans les territoires 
sous mandai du Togo et du Cameroun. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ddudion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 


'20 juillet 1937; . ' 
Vu le décret du 16 avril 1924 fix.nt le mode de promulga· 


tion et de publication des textes réglementaires aU Togo et 

au Cameroun; 


Vu les arrètf.:s interminîstériels des 17 juin et 30 octobre 
1937, promulgtiés ·au Togo par arrêtés des 26 juillet et 
14 décembre 1937; 

Vu l'arrêté inter:ministédel du 24 mai 1938) promulgué au 
Togo par arrêté n" 400 du 16 juiHet 1938; 

Vt; .l'a.rrêté "interministériel du 30 odohre 1938 portant 
modIficatIon du taux de la taxe de change à percevoir SUr les 
transferts de fonds effectués de France dans les colonies de 
)'~frique occidentale fr~nçaise, de'}J Afrique équatoriale fran
. Ç31se et 'pans les terntoues sous mandat du Togo et du 

Cameroun; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le terri

toire ,du Togo placé sous le mandat de la' France, 
l'arrêté interministériel du 30 octobre 1938 portant 
modification du taux de la taxe de change à perce
voir sur les transferts de fonds effectués de France 
dans les colonies de l'Afrique occidentale française, 
de l'Afrique équatoriale française et dans les terri· 
toires sous mandat du Togo et du Cameroun. 

ART. 2. _.' Le présent arrêté sera enregistré, corn: 
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 5 dëcembre 1938. 
ORADASSL 

LES MINISTRES DES COLONIES ET DES FINANCES, 
VU le décret du 8 août 1935 portant approbation des 

articles 2 et 3 de la convention du 26 juillet 1934 entre l'Etat 
et :!a' banque de l'Afrique occidentale; 

Vu l'arrêté interministériel du 3 septembre 1935 porlant 
fixation de la taxe de change à percevoir sur les transferts 
de fonds effectués de France dans les colonies de }1Afrique 
occidentale française, de l'Afrique équatoriale française, dans 
les territoires du Cameroun et du Togo; 

Vu . les arrêtés intermirdst~rieJs des 26 décembre 1935, 
2 mal 1936, 7 octohre 1936, 17 juin 1937, 30 octobre 1937 
et 24 mai 1938,' modifiant l'arrêté du 3 septembre 1935 
susvisé; 

ARRETENT: 
ARTICLE UNIQUE.' Le taux de la taxe additionnelie 

de change à percevoft sur les transferts de fonds 
effectuçs de France sur les colonies de l'Afrique occi
dentale française, de l'Afrique équatoriale française, 
sur les territoires sous mandat du Togo et du Came
roun et qui est .obligatoirement '1l;lpliquée aux mandats 
postaux ou ~~'égraphiques ainSI qu'aux versements 
et virements aUX comptes de chèques postaux émis 
dans le sens France-Afrique occidentale française, 
Afrique équatoriale française, Togo et Cameroun, est 
fiXé ~quinze centimes pour cent à compter de la 
publication'iau présent arrêté au ioarnal officiel de 
la République française. 

• C Fait à Paris; le 30 octôbre 1938. 

Le ministre des colonies, 
, Georges MANDEL. 

Le ministre des finances, 
Paul MARCHANDEAU. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Enseignement 

ARRETE No 657 complétant l'arrêté nO 670 da 27 
octobre 1933 réorganisant l'enseignement privé au 
'[ogo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
9FF1ClfR DE LA LÉGION D'HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU ie décret du 23 màrs 1921 détennfn3nt les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Régublique au Togo j 
Vu le décret du 19 septembre 1936 port,mt rédudion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par ce1ui du 
20 juillet 1937; . , 

, 


, 
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Vu l'arrêté nO 670 du 27 octobre "1933 réorganisant l'ensei
gnement privé 31f Togo; 

Vu Parrêté nO 161 en date du 24 mars 1934 réglant "'le 
·statut du personnel des .~adres locaux indigènes du Togo; 

Vu le règlement du 3 janvier 1938 concernant le personnel 
auxliiaire à salaire ou traitement mensuel des divers ser,fiœs 
du Territoire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 670 du 27 octobre 
1933 susvisé est complété par les dispositions sui
vantes: 

« Art, 9. bis. - Dans la limite des engagements 
« consentis par le Territoire, Un certain nombre de 
{( moniteurs indigènes peuvent en outre constituer 
« un cadre auxiliaire de moniteurs de l'enseignement 
" privé. Ces agents bénéficient des dispositions édic
({ tées par le règlement du 3 janvier 1938 sur le 
({ personnel auxiliaire de l'administration. 

« Les effectifs des moniteurs encadrés et des moni
{( teurs auXiliaires de l'enseignement privé. ne peuvent' 
" au total dépasser la limite des effectifs fixés en 
« application de l'article 12 de l'arrêté précité tel 
« qu'il a été modifié par l'arrêté nO 25 du 18 janvier 
<,1936. ' '. 

« Les moniteurs auxiliaires peuvent, à'la suité, d'un 
({ concours annuel, être admis dans le cadre des 
« moniteurs de l'enseignement privé, I-e chiffre des 
« places mises au concours ainsi que les modalités 
« et le programme sont fixés par arrêté du Commis
{( saire de la Rép1lblique sur la proposition du chef 
« du service de l'enseignement. ' 

« Dans \e'ccourant du mois de décembre 1938 une 
« commission composée ainsi qu'il suit fera parvenir 
« au Commissaire de la République ses propositions 
« en vue de l'admission des moniteurs auxiliaires 
" à solde journalière au bénéfice du règlemerit du 
" 3 janvier 1938 susvisé: 

Président : 

« Le chef du service de l'enseignement ... 

Membres: 
" Le chef du bureau des finances, . 
" Un représentant de chacun des établissements 

« d'enseignement privé subventionnés,' "', 
"Le chargé du person!,!e)" indigène.)(7 Secrétaire. 

" 
« L'admission défiriitive 'sera pronom;;;e, par décision' 
du Commissaire de 11, République ». . 

ART. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et pubJié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 novembre 1938. 

L MONTAGNÉ.' 

Taxes télégraphiques 

ARReTE No 658 relatil aux taxes Or télégraphiques 
dans les relations interlUltiolUlles. 

L'ADM!N!STRATEUR EN CHEF DES, :COLONIE~, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,-' 

.CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUEP. 1_, 

~Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modîfîé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté"du 13 octobre 1920 readant applicable aU Togo 
la décision do 9 février 1915 du Gouverneur Général de 
l'A. O. F. réglementant le service des postes et télégraphes; 

Vu le radiotélégramme mi1istériel n:) 24 du 28 novemh:r:e 
1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le eœfficient du franc,or 
servant à établir les taxes télégraphiques dans les 
relations internationales est fixé à 9,8 à compter du 
1e, décembre 1938. 

ART, 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté qui est 
rendu immédiatement exécutoire sera affiché dans tous 
les lieux d'usage, enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 30' novembre 1938. 
GRADASSI. 

Sanlé publique>
--' 

ARRETE No 660 mettant sous le régime de surveil
lance sanitaire les navÎres en provenance de la Cate 
d'Ivoire (Oratui-Bassam). , 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE P. 1., 

Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvo~rs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
déReJ1Sés administratives du Togo) modifié par celui du 
20 îuillet 1937; 

Vu Je câblogramme en date du 30 novembre 1938 de i'Întcr
hygiène de 'Paris signalant un cas mortel de fièvre jaune à 
Grand~Bassam (Côte d'Ivoire); 

Vu le décret du 27 décembre lQ28 p:>rtant réglementation 
-:tle la police sani' aire maritime aux colonies; 

Sur la proposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 
1 

ARTICLE PREMIER. Les navires en provenance 
de la Côte d'Ivoire (Grand.Bassam) seront considérés 
comme suspects et mis en surveillance sanitaire. 

ART. 2. - Les passagers débarqu~s à Lomé seront 
soumis à la visite' médicale pendant une période 
de 6 jours à compter du débarquement. 

ART. 3. -' ~cune communication avec la terre 
ne pourra avoir lieu de nuit (entre 18 h. et 6 heures 
du matin). Aucun travail d'embarquement ou de débar
quement ne sera effectué de nuit. 

ART, . 4. --- Si le navire emploie des manœuvres 
togolais (kroumens) pour le travail de déchargement 
et ,de chargement, à SOli bord ,ces man'§'uvres devront 
ne 'jamais quitter le navire pendant toute la durée du 
séjour en rade, Le travail terminé, les manœuvres 
seront débarqués de jour et mis en surveiIllance au 
Lazaret pendant une période de 6 jours à compter 
de l'arrivée du navire. . 

ART. 5. - Seuls seront autorisés à monter à bord 
de 6 heures à 18 heures: 

10 Le médecin arraisonneur, agent ordinaire de 
la santé; 

20 - L'agent principal de la santé; 
30 - L'ageut de la Compagnie; 
40 - A l'arrivée du navire, l'inspecteur de la sû

reté; 
50 Le chef du service des douanes. 
Ces personnes ne devront en aucun cas être accom

pagné<;s de leur secrétaire ou commis. 
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ART. 6. - Le chef du service de santé et le comman
dant du cercle. du sud sont chargés de I~exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera .. 

, 
Lomé, le 1er décembre 1938. 

ORADASSI. 

Colis postaux 

ARRETE No 661 fixallt à 10 le cœfliciellt du trafIC-or 
applicable aux taxes des colis postaux. 

L'ADMINISTRATEUR EN 'CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER IJE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA- RÉPUBLIQUE P. '1., 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributiôns 
et. les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 portant réduction" des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 julllel 1937: 

Vu le radiotélégramme nO 305 S. E. du 30 nuvembre 1938 
du Haut"Cornmjssaire de la Républiqué à Dakar; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A partir du ,1 eT décembre 
1938,' il sera fait application du cœfficient 10 aux 
taxe-or: 

10 'des parts maritimes dans les échanges' directs 
des colis postaux Togo-France. 

20 - des parts territoriales des colis postaux des
tinés aux agences maritimes de Corse et d'Algérie: 

AnT. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté qlii 
est rendu immédiatement exécutoire sera affiché dans 
tous les lieux d'usage, enregistré, communiqué: et 
publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 2 décembre 1938. 
ORADASSI. 

Passatien des marcb6s 

CIRCULAIRE Il" 2291 à tous cercles et subdivisiOlls. 

Lomé, le 5 décembre 1938., 
J'ai l'honneur de vous rappeler que seuls les achats 

dont le total n'excède pas 6.000 frs. peuvent être 
effectués sur convéntion verbale (article 63 des instruc
'tions sur les agences spéciales). Les achats d'un total 
supérieur à 6.000 frs. doivent faire l'objet d'un mar
ché de gré à gré. . , 

Or cette règle n'est jamais observée dans les: cercles 
et subdivisions; c'est ainsi qu'il est de pratique 'cou
rante d'acheter les produits ci-après: essence, ciment, 
pétrole (parfois) pour une valeur bien supérieure à 
6.000 frs. sans passation de marchés. Les règlements 
de la comptabilité publique S{)nt très stricts en la 
matière et l'établissement de plusieurs factures infé
rieures à 6.000 frs. et imputables à divers chapitres 
ne rend nullement régulières de telles opérations. 
Le service de la trésorerie, décidé à ne plus admettre 
ces irrégularités, m'a fait connaltre que les états de 
paiement 'ainsi établis seraient désormais rejetés; il 
ne me semble pas nécessaire d'insister sur la responsa
bilité qui vous incombera au cas où il serait contrevenu 
à l'avenir à cette règle, et -les sérieuses difficultés que 
rencontrerait la régularisation des états de paiement 
rejetés pour ce motif. 

Par ailleurs je n'ignore pas que la passation de 
marchés par vos soins dans le commerce local présente 
également de réelles difficultés; il s'agit en effet 
d'une opération assez délicate et 'tout à fait inusitée 
en dehors des bureaux des finances du chef"ileu; 
d'autre part l'accomplissement cle certaines formalités 
(approbation, cautionnement, enregistrement, pénaiités 
éventuelles etc ...) exigerait de multiples échanges de 
correspondances entre le cercle intéressé et les services 
comp~tents du chef-lieu: finances, trésor, enregistre
ment. ' 

Wme semble préférable en conséquence de recourir 
à la solution suivan.te: passation de marchés directe
ment au chef-lieu avec clause de livraison au cercle 
ou à la subdivision intéressée. 

Cette façon de procéder ne présente aucune diffi
culté. D'autre part, les commerçants établis dans les 
cercles et subdivisions étant, en fait, agents ou repré
sentants des Maisons de Commerce de Lomé, iJ sera 
possible à celles-ci de consentir des prix aussi avanta
geux que ceux que vous pourriez obtenir sur place. En 
principe les prix pourront être plus intéressants étant 
donné qu'en groupant les besoins de plusieurs cercles 
et services les commandants porteront sur des quantités 
plus élevées que celles que vous pourriez faire direc
tejlipll.
""-il conviendrait pour cela que les demandes des 
cercles et subdivisions parviennent à peu près à la 
mê'me date au chef-lieu, Vous voudrez bien en conS<!
quêtrce m'adresser en même temps que vos demandes 
trimestrielles de crédits sous le timbre ({ Bureau des 
Finances» une demande de matériel pour les produits 
dont vous envisagez un achat supérieur à 6.000 frs. 
pour le trimestre à venir ou pour une entreprise déter
minée pour laquelle vous avez obtenu ou demandé 
les crédits nécessaires. Ce sera le cas d'une façon 
générale pour l'essence et le ciment; mais le fait 
peut aussi se produire pour d'autres objets, pétrole, 
tôles etc... , JI ne s'agit pas, bien entendu, des pro

'duits agricoles ou de fabrication locale. 
A l'appui de cette demande vous voudrez bien 

annexer une situation de crédits faisant apparaître les 
disponibilités (crédits délégués ou demandés) sur les
quelles la dépense sera imputée. 

Votre demande devra en outre indiquer, indépen
damment de toutes spécifications techniques utiles, 
le cas échéant, les délais de livraison de la fourniture: 
soit, livraiwn' immédiate, ou avant telle date, et lieux 
de livraison. 

Sur le vu de ces demandes, les marchés nécessaires 
seront établis et satisfaction pourra vous être donnée 
dans les 15 à 20 jours suivant leur réception. Copie 
de ces marchés vous sera adressée avec toutes instruc
tions utiles. 

Le paiement de ces marchés sera effectué également 
au chef-lieu, sur factures qui vous seront transmises 
pour prise en charge aux différents crédits intéressés. 

* 

* *' 


Les prescriptions qui précèdent concernent unique
ment les fournitures pour les services administratifs 
(cercle, santé, travaux publics etc...) et nOn celles 
nécessaires aux sociétés de prévoyance, organismes 
pour,lesquels l'administration n'est pas habilitée à pas
ser des marchés. Si, néanmoins" certains présigents 
de sociétés de prévoyance estiment qu'il serait intéres
sant pour leurs sociétés de bénéficier (pour l'essence 
et ciment notamment) des prix des marchés passés 
dans les conditions ci-dessus, il leur appartiendra de 

http:suivan.te
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m'adresser sous le timbre Bureau des Finances en 
même temps que les demandes pour les services admi
llistralifs, les bons de commande nécessaires pour la 
S. !. P. en laissant le nom du fournisseur et le prix; 

·en blanc. 
Les fournitures, objet de ces bons de commande, ne 

devront pas, bien entendu, être déjà portées sur la 
demande pour les services administratifs qui doit être 
strictement limitée aux besoins de ces services_ 

ORADASSI. 

Poste de douane de Kitaou 

ARRETE No 667 rétaolissrmt le poste de douane de 
Kétaou et l'ouvrant aux importatiollS et ({ux expor
tations. 

L'ADMINIST~ATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÊOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 


Vu le décret du 23 mars '1~l21 déterminant"les attributions 
et les pouvoïrs du Commissaire de la -Republique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses- administratives du Togo, modifîé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 11, novembre 1926 portant réglementation 
dôuanière dans le territoire dt1 Togo; $.' 

Vu l'arrêté nO 41 du 14 janvier 1931 créant le postë:'de
douane' de Kétaou et l'arrêté na 184 du 14 avril 1937 le 
,"~ùpprimant temporairement; 

y ·_YU l'a,rêté no 607 du 16 novembre 1937 rétablissant le poste 
de douane de Kétaou et l'arrêté n" 216 du 12 avfll 1938 le 
supprbnant temporairement j 
" Vu l'arrêté nO 49 du 25 janvier 1937 fixant le moùe de 
vej'sernent des re::ettes du poste de Kétaou; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le poste de douane de Kétaou 

(cercle de Sokodé) est·rétabli et ouvert aux importa' 
lions et exportations. 

ART. 2. - Le versement des recettes effectuées par 
le poste. de Kétaou sera opéré dans les conditions 
prévues par l'arrêté nO 49 du 25 janvier 1937 susvisé. 

ART. 3. - Le chef du service des douanes est 
·chargé de l'exécution du présent arrêté applicable à 
compter du 7 décembre 1938 qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera ef inséré 
au journal officiel du Togo. 

Lomé, le 7 décembre 1938. 
ORADASSI. 

Sbtut du p~nel auxiliaire 

ARRETt: No 668 modiliant ·le règlement du 3 ianvier 
1938 concernant le persan/tel auxiliaire à trallement 
OIF salaire mensuel des divers services du T erriloire. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1_, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 pqrtant réduetion des 
dépen'Ses administratives du Togo) mod{f:ié par celui du 
20 juillet 1937; 

Yu l'arrêté nO 361 du 3 juillet 1934 fixant les retenues 
d'hôpital du personnel des cadres locaux européens et indi
gènes et des agents détachés de l'A. O. f.; 

\lu le règlement du 3 janvier -1938 concernant le personnel 
auxiliaire à traitement ou salaire mensuel des divers services 
du Territoire; 

ARRETE: 
AgnCLE Pgf:MIER. -. Les dispositions de l'article 

6 du règlement du 3 janvier 1938 susvisé, sont abro
.gées et remplacées par les suivantes: 

-« Ar!. 6. r (NGaveauJ. En ce qui concerne les 
« soins médicaux et frais d'hospitalisation il sera fait 
,< application au personnel auxiliaire des avantages. 
« accordés aux agents des ·cadres locaux; les retenues 
"seront les mêmes que celles des cadres locaux 

1: « indigènes »). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
1 niqué et publié partout où besoin sera. 
i Lomé, le 7 décembre 1938. 

il 
 GRADASSI. 


L,(Cl,rcu1!ilire no 2329 sur la gestion des crédits et la 
1- ·.ciJ.mptabilité-lIwtières à·tous· cercles et suodivisions. 
. . .. J'ai Ehonneur de vous adresser ci-joint copie des 

1... 

... 
i i 

1 

1 

. 

j: 
1.1.· 

1· 

1 

1 

il 
Il 
, 

.: 

'1 

· prévlsiotii; budgétaires 1939 sur lesquelles vous aurez 
à. demander des autorisations de dépenses. 

D'une façon générale, ces crédits ont été calculés 
compte tenu des propositions faites dans vos projets. 
de ,budget. ' 

L'exécution du budget 1938 a été marquée par 
de nombreux dépassements dûs essentiellement à la 
hausse imprévue des prix de matériel et de main
d'œuvre; les prix paraissant stabilisés, aucun dépasse
ment ne pourra être toléré en 1939 et je vous engage 
à gérer avec la plus grande pmdence les crédits qui 
vous seront délégués. 

Il m'apparaît, à la suite notamment des rapports 
de l'inspecteur des affaires administratives en 1938, 
qu'une mise au point de certaines questions s'impose: 
je vous prierais donc de bien vouloir vous conformer 
très strictement aux Instructions ci-après qui ont trait:· 

10 - Aux délégations de crédits pour les services; 
20 Aux délégations de crédits pour les subdivi

sions; 
30 A la tenue du registre des crédits 
40 - Demandes de matériel; 
50 Magasin et matériel en service. .. 

1 - DÉLÉGATIONS DE CRÉDITS POUR LES .SE~VICES 
Les demandes de crédits devront être '::établies et 

transmises dans les formes et délais prescrits par les 
instructions antérieures: je vous rappelle à ce sujet 
la circulaire nO 1988 du 20 octobre 1938 relative· 
auX crédits de travaux. . 

11 convient à ce sujet de rappeler un principe 
essentiel qui semble avoir été perdu de vue: seul 
le commandant de cercle (ou le chef de subdivision) 
est habilité à représenter l'ordonnateur: en consé
quence il a seul la ge.stion des crédits délégués dans 
sa circonscription pour quelque service ·que ce soit. 
La .}seule exception à cette règle concerne le cercle 
de Lomé où les crédits sont délégués directement 
aux services intéressés pour les dépenses à effectuer 
SUr place, sous le contrôle direct de l'ordonnateur. 

Il est inadmissible qu'un service se constitue en 
état autonome et indépendant à l'intérieUr d'une cir
conscription Ol! le chef de circonscription est à la fois 
le représentant direct du Commissaire de la Républi. 
que et par son agence spéciale celui du comptable 
supérieur. 

En conséquence, vos demandes de crédits doivent 
comporter Jes crédits nécessaires à tous les services: 
les chefs de subdivision des travaux publics devront 
dOlIC vous adresser leurs demandes de crédits pour 
les dépenses à effectuer dans votre circonscription. 
Il vous appartiendra de me les faire parvenir, compte 
tenu des prescriptions de la circulaire précitée. En ce 
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qui concerne les services autres que les tr~:au:-p-~~- ·····r· des de matériel, de cession, bons de commande etc. 
blics (santé, enseignement, trypanosomiase, agricul- 1 Les registres dits « de dépenses engagées » ne 
ture etc.) les extraits de vos aemandes établies d'après d correspondent· donc pas aux nécessités indiquées el
les indications des représentants de ces services qu'il 1:: dessus: néanmoins, ces registres continueront il être 
vous incombe de demander en temps utile, seront utilisés jusqu'à épuisement des stoc.l<s.1 

transmis par le bureau des finances aux chefs de Par la suite, de nouveaux registres seront mis en 
service intéressés pour examen et a vis. vigueur.1 

Quelques points de détail sont à préciser pour la , Vous voudrez bien toutefois modifier les mentions 
trypanosomiase et le ·service zootechnique: 1 portées sur ces registres cônformément auX lndica· 

a) Pour la trypanosomiase qui rayonne sur plu-· tions figurant sur la'pièce annexée à la présente circu
sieurs cercles les chefs de secteurs adresseront leurs 1 laire qui donne en même temps un exemple de là 
demandes de crédits aux chefs de circonscription inté· ,1 façon de passer les epérations de dépenses engagées. 
ressés. Dans les colonnes « no des pièces et dates des piè. 

b) Pour le service vétérinaire, les crédits seront ces », porter le nO et là date des actes d'engagements 
demandés par le cercle de Mango qui -ert suivra· la de dépenses,. soit demandes de matériel adressées au 
gestion y compris pour les dépenses faites hors de ce chef-lieu, bons de commande sur place, etc. 
-cercle, sauf Lomé où les crédits seront délégués Dans la colonne « objet, » décrire sommairement 
directement au représentant à Lomé du chef de service. I.es opérations: bons de commande, demandes de ma-

Dès réception des autorisations de dépenses, vous térie!, frais de transport afférents à cette demande etc. 
devrez adresser à chaque service un extrait eonfonne Dans la col(lnnl' « engagement, )) porter !'éva!nati(ln 
concernant l~s crédits délégués pour ce service; à de la dépense y afférente et récapituler sur la colonne 
-charge pour celui-ci de tenir sa comptabilité intérieure annexe. 
des dépenses ertgagées. Dans la col(lnne ({ paiement » porter en regard de 

Quant à la comptabilité des dépenses engagées del>- III l'engagement le montant des liquidations, soit état de 
iinée au contrôle de l'ordonnateur et à assurer une :11 pai.cment avec référence au nU du livre j·oumal (L J. 
bonne gestion des crédits délégués c'est à vous seul il n'o), ordre de sortie avec référence au nO (O. S. 
qu'if incombe de la tenir: en conséquence, les états H· np •••), facture du chef·lieu transmise pour prise en 
de dépense de quelque service que ce soit doivent .. charge (F. no ... ). . 
porter votre signature et· une situation de crédits Dans la colonne" différence» entre les engagements 
délégués établie par vos soins. De même les deman· et les dépenses effectuées, porter les différences en + 
des de matériel qui, par conséquent, devront toutes ou en - qui apparaissent au moment du paiement ou·c' 
me parvenir sous votre couvert., de la prise en charge entre un engagement donné et 

la dépense réellc. . 
Il - DÉLÉGATION DE CRÉDITS POUR LES Les différences en plus ou en moins femnt l'objet 

SUBDIVISIONS d'une ligne spéCiale à l'encre rouge danS la colonne 
Les demandes de crédits ·'ùes commandants de objet: l'engagement complémentaire ou le dégagemènt 

cercle doivent comporter une répartition chiffrée par seront portés dans la colonne « total des engage-
subdivision. Les autŒisations de dépenses doivent ments )), et une ligne spéciale constatera le montant 
être intégralement affectées aux subdivisions· inté- redifié en + ou en des engagements. 
ressées: lorsque ces subdivisions sont dotées d'une :,·1. Enfin, dans la colonne « disponible, )) vous porterez 
agence spéciale, il appartient au chef de subdivision la différence entre le montant des crédits délégués et 
et non au commandant de cercle de suivre la gestion le t(ltal des engagements:· votre disponible réel appa
de ces crédits, le commandant dé cercle ayant eSSen- raitra ainsi au fur et à mesure des engagements réca
tiellement des fondions de surveillance et de contrôle pitulés et rectifiés, 
(décret du 22 septembre 1887). . Lorsque de nouvelles autorisations de dépenses vous 

Lorsque la subdivision n'a qu'une agence inter, seront accordées, une ligne spéciale sera consacrée à 
médiaire la comptabilité des crédits délégués doit 1 cet effet dans la colonne «objet» avec augmentation 
être tenue contradictoirement par cette subdivision et il du disponible correspondant à cette autorisàtion dans 

par lel;~rcle~~~;T:~~~~~s:E: ~::!~:~~v::~::::ence. ,II ' la c~!o~r:er~e:i~~é~!~l:n:'ne présentent aucune com
·plication: elles exigent seulement de la part des 

La comptabilité de;; dépenses". engagées ne pré- agents spéciaux de la méthode et un peu de compré1 

sente, telle qu'elle est tenue aduellement dans les . hension. J'ajoute que des sanctions pourront être prises 
cerdes, qu'une utilité réduite .En fait ce n'est Il au cas où jJ ne serait pas tenu compte de ces instruc
.d'ailleurs pas une comptabilité des dépenses enga- tions. Vous voudrez bien veiller à ce que les agents 
gées, celles-ci ne figurant pas sur les registres ad-hoc, spéciaux tiennent eux-mêmes les registres de crédits 
seules les dépenses effectuées y étant inscrites. . ii délégués:

Le but de cette comptabilité est en effet de per
mettre au délégataire de connaître en tout. temps IV ..- ACHA.TS SUR PLACE ET DEMANDES DE MATÉRIEL 
le disponible qui subsiste sur les crédits à lui délé- En ce qui concerne les achats Sur place, je vous 
gués. Il· 'ne Vous échappera pas que ce but n'est invite à vous conformer strictement aux prescriptions 
nullement atteint, si, ainsi qu'il est de pratique cou- des drculaires 1550 du 11 août 1938 et 2291 du 
rante, cette comptabilité se réfère aux seules dépenses 5 décembre 1938 que je vous rappelre. ci-dess(lus : 
réellement effectuées (factures payées, oU ordres de 'II· a) Interdiction d'acheter sur place du matériel" exis
sortie ou faclures etc. .. pris en charge) : le disponible tant au magasin général; la Jiste vous en sera com
résultant de la différence entre les crédits délégués l' muniquée en temps utile. 
d les· dépenses effectuées ne correspond pas au dis- A plusieurs reprises il fIl'a été donné de constater 
ponible réel qui est la différence entre les crédits que des fournitures de bureau étaient commandées 
délégués et les dépenses engagées. . directement par. les cercles dans des maisons de 

Par dépenses engagées, il faut entendre toutes commerce de !::Omé .ou à l'école professi(lnnelle. Ces 
les dépenses en instance de régularisation: deman· factures' ne seront pas régularisées il l'avenir et 
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demeureront à la charge de l'acquéreur: le magasin 
général possède en effet des stocks de fournitures de 
bureau et par ailleurs toute demande de fournitures 
de bureau doit, avant exécution, être soumise 'à l'appro
bation du Commissaire de la République. 

D'autre part, sm vous est permis d'effectuer des 
achats sur p1ace, il ne vous appartient pas ile passer 

. des commandes directes à Lomé, où seul l'ordonna
t-eur.tnàtières a cette attribution. 

b) Interdiction d'acheter sur place des objets d'une 
,valenr supérieure à 6.000 fràncs (Rf. circulaire 2291 
du 5 décembre 1938). 

Enfin vos demandes de matériel, dûment revêt'ues 
de la situation deS crédits, dêvront autant que possi
.ble être trimestrielles, des demandes supplémentaires 
en cours de trimestre n'étant justifiées que pour des 

. é.vénements imprévisibles. 

V ..::. MATÉRIEL EN APPROVIsrONNEMENT ET EN SERVICE 

Il n'existe qu'un s"!ll magasin par' cercle ou subdivi
sion: ce magasin est géré par l'agent spécial, comp

table-matières· de la circonsCription, dans les condi
tions prévues par le règlement du 1" janvier 1939 dont 
un fascicule vous sera envoyé prochainement. 

Ces instructions, très précises et très claires n'appel
lent aucun commentaire spécial. vous voudrez bien 
veiller à ce que les comptablescmatières s'y conforment 
très strictement dés le 1er janvier '1939. . 

Les avis d'expéditions vous seront adressés chiffrés 
afin de vous permettre de passer rapidement la dé

1 pense au registre des crédits délégués. 
Il!.:,.• Le matériel commandé pour les divers services doit 

être> soit livré immédiatement au destinataire s'il est 
destiné à la consommation immédiate, soit conservé" en magasin ~t strictement réservé pour les besoins du l' service intéressé. Les sorties· devront être 'effectuées 
dans les formes prescrites par le règleme.ot précité . 

Lomé, le 9 décembre 1938. 

Le Commissaire de la République P. i. 
GRADASSI. •

---'----- 
CHAPITRE ARTICLE PARAGRAPHE 
 Total des _crédits 

Autorisation d'engagement des dépenses N° 20 "n date du 1-3-39 de 2000' 2.000 

Autorisation d'eilgagement des dépenses N° 35 en date du 2-7-39, d-e 1500 3.500 

N° 1 Dat~ 1 rENG'~'~ël\<IENTS PAIEl\1EN:rS Dr::e:kl:'CE 
des: des : OBJET DE LA DEPENSE ' ..., ..~--

. 1 en211gemenh
pièces: pièces: ! rtlontant; Total Mont:~nt RéférenCl' ~i":":=--

if 
Di,p,~61, 
sUr les 


etilrlibi d!ltguh


--r"'--,------------, i1 


18 
 12'1-36 BOil de çommand~ à M. . con'i I! 
cernant J'achat de . i 500 500 500 L.J. 115  1.500 

25 18-2-39 Demande de matériel (outillage diYers~... 800 1.300 700' o.s. 05 - 100 700 
Transport matériel objet demande n" 25 du, 1 

18-2-39 150 1.450 1001 sm lii  50 55!} 
A dégager dilférencl' en moins entre les 'dé-, C.F.T. 85 

penses et les engagements relatifs à la ! 
demande de matériel n° 25 du 18-2-39 et 

frais transport y atférents. 
 150 


Engagements rectifiés .\ 
 1.300 700 
Nouve.'HI disponible à la suite de l'autorisa

tion de dépense n' 35 du 2-7-39 de 1.500 . 2.20!} 
100 15-8.-39 Bon de commande il M. . con~ 


cernant l'achat de 
 2.00!} 
64 

1.500200 200 1 L.J. 18.0 
2.50018-8-39' Demande de matériel (outillage divers). 1.000 

Paiement partiel de la. demande de matérie~ 


n" 64 du 18-8-39 


1.000 

300 D,S. 2.0D 

104 , 30,9-39 
Bon de commande à M. . con

500500 L.J.1960500 3.000 

Paiement partiel (solde) de la demande de 


i cernant l'achat de 

500 Faolurematériel n" 64 du 18-8-39 .. 
!Différence entre la demande de matériel n064 


engagée pour 1.000 frs. et les paiements 

200 y alférents 300 J_ 500 800 soit 200 


A dégager cette différence en moins. 
 200 

Engagements rectifiés 
 7002"80!}'. . ·1 1 

Tar'fs du ~h.min d. fer el du wharf du Togo Arn. 6. - Exportation. 
. Lire .

ERRATUM à {'arrêté 11> 492 du 25 août 1938 (J. O. « Marchandises ou produits autres que ceux dénom
nO 360 du 16 octobre 1938 page 646). més dans un tarif spécial ci-dessous ... les 100 kilos ... 
ARTICLE PREMIER, '- 2< alinéa. 4 francs ». 

Le reste sans changement. Lire: 
Lomé, le 9 décembre 1938. 

du wharf au bateall ou inversement est fixé J1ar Voya
« Le prix à percevoir pour un voyage trajet simple 

Le Commissaire de la République P. i. 
. GRADASSLgeur européen et indigène à 10 francs )). 
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Soclélé Indigène de prévoyance 

ARR.ETE n." 679 portant approbation du rOle slIpplé
mentaire, deuxième trimestre, 1938, des cotisations 
de la Société Indigène de Prévoyance de Ba;;sari 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER OE !-A LÉGION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQi 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

VI! le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés indi
,gènes d~ prévoyance du Togo modifié par Jes décrets du 
31 juillet 1937 ct du 18 septembre 1938; 

Vu l'arrêté nO 552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 
fonetiollnement des sociétés indigènes de prévoyance, de sev 

.cours et de p'rêts mutuels au Togo modifié par l'arrêté 
nO 116 du 24 février 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - ESt approuvé ct rendu exécu

toire le rôle supplémentaire, deuxième trimestre 1938, 
des cotisations de la Société Indigène de Prévoyance 
de Bassari" arrêté à la somme de mille neuf cents 
francs. 

Àln . 2. Le présent .arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, . 

Lomé, le JO décembre 1938. 
GRADASSI. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN' 

Tableau d'avancement 

Par arrêté du ministre des colonies en date du 
25 octobre 1938, ont été inscrits au tableau supplé
mentaire d'avancement du perso'nnel du cad$e général 
des Ira",:a.ux publics et des mines des colonies pour 
1938;' les fonctionnaires dont les noms suivent:· 

A...- T~AVAUX PUBLICS 

Pour le grade d'ingénieur principal de 1re classe; 
(Choix) 

M. Pialoux. 

Pour le grade d'ad;oint tecllnique principal de 3e classe.
(Ancienneté) 

M. Dabezi es. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

TIl..larlsalion 

Par arrêté no 670 du: 
7 décembre 1938. - M, Horard Gustave, aide

conducteur stagiaire des travaux agricoles et forestiers, 

est titularisé dans le grade d'aide-conducteur de 
3e classe pour compter du 21. décembre 1938, date 
d'expiration de sa première anrii!e de stage. 

Il est rappelé à M. Horard Gustave, dans son grade 
d'aide-conducteur de 3e classe, une ancienneté de 
3 ans au titre des services militaires. 

Alfectalion.. 
Par décision nO 863 du : 
29 novembre 1938,. - M. Capelier, instituteur de 

4e classe du cadre supérieur de l'enseignement du 
; i Togo, retour de congé, attendu à Lomé le 29 novem
i i 'bre 1938 par sIs Bantora, est nommé chef du secteur 
il scolaire de Lomé. 

I
M. Capelier est chargé en outre du cours de perfecii 

tionnement des moniteurs et de la dir.ection des cours 
il populaires du soir. " 

L·'1 
Par décision no 886 du : 
3 décembre 1938. - M. Berthon Albert, surveillant 

principal de 3e classe des travaux publics du Togo, 
retour de congé, attendu à Loiné le 2 décembre 1938 
par le sis Brazza, est mis à la disposition de M. l'in
génieur principal, chef du service des travaux publics 
et des transports:.;..__:......._____ 

PERSONNEL INDIGÉNE 

Tablea.. d'avancemenl 0"' semestr~ 1939) 

Par arrêté nO 676 du : 
9 décembre 1938. Sont inscrits au tableau d'avan

cement pour le premier semestre 1939, les gardes 
frontières. dont les noms suivent: 

Pour le grade de sergel1t 2e échelon: 

Neves Jules, ser~ènt 1er échelon. 
1 

i; Pour le grade de sergent 1er éehe/oll :. 

Klu Zacharia, caporal 2e échelon. 

Pour le grade de caporal 2e échelon. ; 

Amadou Yanaba, caporal 1 cr échelon. 

Aridjaka Kéita, caporal 1er échelon. 

Mensah Georges, caporal 1er échelon. 

Abodoe Houéhounton, caporal 1cr échelon. 

Esso Chahana, caporal 1et échelon.· 

Glele Abigbai, caporal 1er échelon. 


Pour le grade de caporal 1er échelon: 

Toye Sos.!)Ou, garde frontière de'"1 re classe. 
Comlan Dossah, garde frontière de 1re classe. 
Adjo Nouvor, garde frontière de 1re classe. 
Zamba Bernard, garde frontière de 1rc classe. 

Pour le grade de garde frontière de 1re classe .
1 	

Adanhin Abiha, garde frontière de 2e classe. 
Hounkpati Louis, garde frontière de 2e classe. 
Koriko Choro, garde frontière de 2e classe. 
Ayivi Jérôme, garde frontière de 2< classe. 
De Souza René, garde frontière de 2e . classe. 

DIVERS 

Commission. 
P. r décision n' 896 du : 
6 décembre 1938. - La commission prévue à ra rti cIe 

5 de l'nrrêté du 30 octobre 1934 pour donner son avis 
sur la fixation des tarifs de l'indemnité de zone, est 
fixée comme suit: 
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M. 	 M. de Saint-Alary, administrateur en chef des 
colonies Président 

Mouragues, administrateur des co- \ 
lonies. chef de cabinet et chargé 

du bureau du personnel 1 
Berard, administrateur des colo 

nies, chef du bl1r~au des finances 
Caron, ingénieur de météorologie, 

r~présentant des fonctionnaires ~ M b
•• .... ( em resdes cad res genera.ux . . 

Meneau, adjoint des services civils \ 
représentant des fonctionnaires 
des cadres locaux européens 

Gbedey, représentant des fonc- 1 

tionnaires des cadres locaux 1 
indigènes i 

La commission qui se réunira sur la convocation de 
son président dressera procès-verbal de ses travaux. 

Comité de surveillance des prix de gros 
Par arrêté 0°664 du: ' 
3'décembre 1938, - Est nommé président du comité 

'de surveillance des prix prévu ,par l'article 3 du décret' 
. du 25 août 1937 : 

M. Vuillet, administrateur de 3° classe des colonies, 
commandant le cerele de Lomé et administrateur:' 
maire de la commune-mixte de Lomé, en remplace-. 
ment de M. Gradassi, administrateur en chef des colo
nies. 

Conseil du contentieux 
Par décision n° 900 du : 
8 déeembre 1938. -" M. d'AzcOi};a, adjoint principal 

hors classe des services civils, chargé du secrétariat 
du Togo à Dakar, est désigné comme mandataire près 
le conseil du contentieux administratif deJ'A. O. F. 
pOl;lr représenter le gouvernement du TogÇJ dans l'ins
tance engagée par Je sieur Bauer devant ledit conseil. 

Ensei,gnement 
Par décision nn 861 du : 
28 novembre 1938. - La date des vacances est fixée 

ainsi qu'il suit pour J'année scolaire 1938 : 

Cours complémentaire 
Vacances du jour de l'an: 


du 28 décembre inclus au 1e ' janvier;inclus. 


Jnterdiction de sëjour 
Par arrêté n° 666 du: 
5 décembre 1938. - Le séjour dans le territoire du 

Togo est interdit pendant 5 ans, durée fixée par le 
jugement du 16 octobre 1935 du tribunal correctionnel 
de Lomé, .au nommé Diogo Joseph, né vers 1907 à . 
Agoué ( Da homey·). 

Le séjour dans le territoire du, Togo est interdit 
pendant 5 ans, durée fixée par les jugements des 2 
aod! et 20 septembre 1937 du tribunal du 1°' degré 
d'Anécho, au nommé Loceo Messan Léonard, né vers 
1900 à Anazoumé (Dahomey). 

Le nommé Koffi, né à Gapé (subdivision de Tsévié, 
(cercle du sud) vers 1918, est astreint à la résidence 
obligatoire dans la subdivision de Palimé (cercle du 
centre) pour la durée fixée par le jugement du 30 
avril 1938 du tribunal du 1" degré de Palimé. 

Le nommé Mededji, né à Attitogon (subdivision 
d'Anécho, cercle du sud) vers 1908 est astreint à la 
résidence obligatoire dans la subdivision d'Anécho 
(cercle du sud) pour la durée fixée. par le juge~ent du 
23 novembre 1935 du tribunal criminel d'An,écho. 

Par arrêté na 678 du : 
10 décembre 1938. - Le nommé Wilson Adjété, n~ 

à Anécho vers 1903, est astreint à la résidenèe obliga
toire dans le cercle d'An écho pour la durée fixée par 
le jugement du 3 novembre 1938 du tribunal dù 
1" degré d'Atakpamé. 

Le nommé Koumonou Ekpon, né à Oamé-Kplaba 
(subdivision 	 de Tsévié, cercle de Lomé) vers 1913, 
est astreint à la résidence obligatoire dans la subdivi
sion de Tsévié (cercle de Lomé) pour la durée fixée 
par le jugement du 15 mai 1936 du tribunal criminel 
de Lomé. 

Le nommé Koudjüdji Akpatcha dit Amégnon, né à 
Bè (subdivision de Lomé, cercle dudit) vers 1912, est 
astreint à la résidence obligatoire dans la subdivision 
de Lomé pour la durée fixée par le jugement du 
15 février 1937 du tribunal du 1" degré de Lomé. 

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit 
pendant 5 ans, durée fixée par le jugement en date 
du 28 novembre 1938 du tribunal du 1°c degré de 

. Lomé, au nommé Houejissi Ouadémé Bernardi né 
vers 1899, à Agbaïzon (Dahomey). 

Justice indigène 
Par arrêté n° 663 du : 
2 'décembre 1938. - Monsieur Robin, ingénieu'r 

d'agriculture, est nommé assesseur européen près le 
tribunal criminel du cercle,du centre, en remplacement 
de Monsieur Gaillaguet. affecté au cercle de Mango. 

Libération oonditionneJie 
Par arrêté n° 662 du : 
2 décembre 1938 - Le bénéfice de la libération condi

tionnelle est accordé au détenu Dansou Amétossinou, 
né vers 1907 à Wogba (cerele d'Anéeho) de feu 
Amétossinou et de Glopou, condamné à deux ans et 
six mois ~e 	prison par jugement n°· 74 en date du 
5 juillet 1937 du tribunal du 1" de&.!:é d'Anécho pour 
complicité de vol. 

Logements 
Par déeision 	n~ 870 du : 
30 novembre 1938. - L'annexe n~ 1 de l'arrêté n° 29 

susvisé est modifié comme suit « b<itiments définitifs 
3" catégorie - Logement chef circonscription agricole à 
Atakpamé 2 	pièees - Bureau de la 2e circonscription 
agricole, de la circonscription dù coton et du service 
de l'agriculture 1 pièee ». 

Produits Pharmaceutiques 
Par arrêté n° 655 du : 
26 novembre 1938. - Est complétée'comme suit la 

liste n° 2 des produits pharmaceutiques dont la vente 
est a,utorisée dans les dépôts prévus à l'article ,3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928 susvisé: « Phyllo~an ». 

Protection et usage des voies publiques 

Par décision n' 869 du : 
.30 novembre 1938. - M. Robin, ingénieur d'agri 

culture, est commissionné à l'effet de constater les 
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infractions à la règlcIllentation sur la protection ·et 
l'usage des voies p4bJiq~es au Togo. 

1) devra préalablement à toutes constatations, prêter 
serment' devant le tribunal dè 1.r· instance de Lomé. 

Sociités indigènes de prévoyance 

Par décision no 901 du : 
8 décembre. 1938. :-.. Sont nommés président et 

membres de la éommission centrale de surveillance des 
Sociétés Indigènes de Prévoyance pour' les années 
1938 et 1939 en dehors des membres désignés persan· 
nellement à l'article 2 du décret dl! 18 septembre 1938 
susvisé: 

M. 	 Roche, administrateur de 3e classe des caYo· 
nies . . . . . . .' . . . . Président 

M.M. 	 Perret, adjoint principal hors dasse \ 
des servkes civils, président de la i 

Société Indigène de Prévoyance de' 
Lomé,. . 

Curtat, agent de la Société Générale 
du Golfe de Guinée, 

De Souza Félicia, notable indigène, MembreS' 
membre du conseil d'administra
tion du Territoire, 


Tamakloe Théophile, notable indi· 
gène, président du conseil des no· 
tables de Lomé. 

Prix de gros de diverses marohandises 

Farine de consommat,.ion Paris lookgs. 

19 Nuv. 1938 26 Nov':- 1938 

308, 308.
Avoines '. : 95,50 99,12 
Seigles de Beauce (départ) 116,50 114,30 
Orge de Beauce (départ) 114,50 110,
Mais Indochine Mars.ille 112,75 106.25 
"Ponlmes de terre, Esterling Paris 55,- 55, 
Riz, Saïgon n' 1 Le Hâvre 152,50 152.50 
Pâtes aHmerttaires, t'r choix ',' Lyon 635. 635,-

Bœuf \ l' - qualité. -., L. YilIeU. kg. , 9,70 10,20 
r 2'  qualité. 8,60 9,20 

Veau i l' - qualité. 
· 1 2'  qualité. 

15,90 
'14,90 

16,30 
15,30 

Mouton i l' - qualité . 
· 1 2'  qualité. 

18,50 
14,60 

18,90 
15,

Porc \ l' - qualité. 
· 1 2' qualité. 

14.14 
13.14 

14,14 
13.14 

15,~
Vin rouge, Béziers 9° L. i.gr! Reolo!. 16, 
Beurres \ Charente, Poitou 

· 1 Normandie, (centr.) 
Paris kg. 26,10 

25,63 
26.12 
25,55 

.\ Comté • 
.Fromages . 1 Port-salut 

14,83 
13,--: 

14,83 
13.

Huile arachide supérieure Marseille 100 kgs. _ 495, 505,
Huile d'o}!yc Tunisie 

Sucre *. • ) 
Blanc n' 3 

· Raffiné 
Paris 
Lyon 

308,
567.50 

309.25 
567,50 

Café Santos good li l'entrepÔt Le Hâvre 50 kgs. 231,25 231,
Cacao CÔte d'Ivoire li l'entrepôt. 213,50 218,50 
Fonte de moulage n' 3 . BOIl L •• gwT la tonné 598, 598,
Aciers marchands Paris 100 kgs. 157. 157,
Cuivre en lingots Le Bâvre 1.047, 1.061,-
Etain Détroits 4.517. 4.568,-
Plomb l marques ordinaire~ 375, 378,
Zinc, bonnes marques. 10 Dbr,," Paris 345, 343,50 
Houille, tout venant industriel 30/35 Nord la tonne 183. 183.-

. Coton américain. Le Hâvre 50 kgs. 441,50 440.50 
Laine peignée R9U bah kg. 38.20 38.
Lin de Russie C. A. F. ports français 100 kgs •. 1.271, 1289.
Chanvre indigène. Anjou, Sarthe 595,
Jute First mark. C. A. F. ports français 342, 348.
Soie grège Cévennes Lyon· kg. 170. 170.

Peaux de \ Bœufs moyéns. . 
- bœ\lfs 1 Rio de Janeiro, salés 

Paris 
Le Hâvre 

50 kg", 317.09 
275,

317.09 
275,

Cuirs à semelle Paris kg. 39,50 39,50 
Suif indigène. 100 kgs. 275,

1 
i , 
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1 
""

Alcool dénaturé . .' 
Carbonate de soude 
Nitrate de soude synthétique. 
Benzol . 

Bois de ) Sapin madrier . . 
charpente Chêne. 

Cao~tchouc . 
Savon blanc extra 72y' 

1 
Sulfate de cuivre . , Ciment Portland artificiel. 

1 
. 

" ~- -- - " 

. -

Paris 
-

D••k,1'lI'" 
Paris 

-
-
-

Marseille 
Bordeaux 

Départ usine 
. 

hectolitre 
100 kgs. 

le mètre 
le m3, 

kg. 
10P kgs, 

-
la tonne 

'9 Nov. 
'""\,. 

""""_.... 

365,
98,-

125,50 
168,03 

9,70 
630.

13,85 
330,

-
287,60 

N••• 'OH 

365,
98,=

125,50 
168.03 

.9,70 
630,

13,80 
335,

-
287,60 

1 

Textes pu.bliés à titre d'informations ~ 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

RAPPOl'tT 
Au P!(tSIDENT DE LA RÉPUllèli!UE FRANÇAlSE SUR 


LA SITUATlON, AU 31 DtCEMBRÊ 1937, DES TRAVAUX 

EXÊCUTÉS SUR L'EMPRUNT DU Tooo 


Paris, le 2 novembre 1938. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

L'article 6 de la· loi du 22 février 1931 ,autorisant 
le territoire sons mandat du Togo à contracter un 

emprunt de 73 millions, prescrit l'établissement d'un 

rapport annuel faisant connaître la situation au 31 dé· 


. cembre de l'année précédente, des 'travaux exécutés 
 1 

1 
1 

sur les fonds provenant de cet emprunt. 
En application de cette prescription, j'ai l'honneur 

de fournir, d'après les renseignements qui m'ont été 
adressés par le Commissaire de la RépubHque au 1 

Togo, un exposé de la situation des travaux au 31 dé-, 
cembre 1937, 

L'article 3 de la loi du 22 février 1931 fixe ainsi 
qu'il suit la dotation affectée aux travaux: 

Chemin de fer céntral togolais. 110.000.000 
A déduire les ressources autres que 

l'emprunt . . . , 45.000.000 

Reste sur· l'emprunt 65,000.000 

auxquels il y a lieu d'ajouter une somme de 8 millions, 
affectée par priorité à la protection sanitaire et démo· 
graphique, part du' Togo sur les 300 millions de 
crédits sanitaires supplémentaires des emprunts colo
niaux. 

Le total général des dotations pour travaux et pour 
mesures sanitaires ressort à 73 mîllions de francs. 

Les décrets des 18 avril 1931, 2 août 1932, 1er 'oc
tobre 1933, modifiés par le décret du 29 juillet 1934, 
ont autorisé la réalisation de trois tranches d'emprunt, 
s'élevant respectivement à 27 millions di! francs, 
38.800.000 francs et 7.200.000. francs, soit au total 

à 73 millions de francs correspondant au montant 

global de l'emprunt qui ont été affectés aux travaux 

prévus conformément à la répartition indiquée ci

dessus. . 


Les décrets du 25 juin 1931, des 19 octobre et 

25 décembre 1932, 15 décembre 1933 et 2 mai 1936 

ont autorisé l'ouverture des travaux et des engage

ments de dépenses d-après : 


. 


SVR AL"rRrul: 
$VH PONDS 

RESSOVaCeS 
O'EMPRUNT que l'emprunt 

francs 

erTITRE 1 , -- Tntvaux d'jn~ 
frastructure et de supers
tructure du chemin de 
fer central togolais entre 
leil'kilomètres 0 et 113 >, 65.000.000 45.000.000 

TITRE II. - Protection sani
taire et démographique . . 8.000.000 

73.000,000 45.000.000TOTAUX 

118000,000TOTAL GÉNÉRAL 

Situation de·s travaux au 31 décembre 1937 

TITRE PREMIER 
TRAVAUX PUBLICS 

CONSTRUCTION OU CHEMIN DE l'ER CENTRAL TOGOLAIS 

Dotation de la ntbrique, 110 millions de francs, 
don! 65 millions SUr fonds d'emprunt et 45 millions 
sur autres ressources. 

La totalité des dépenses a été autorisée. 
Les caractéristiques essentielles de la voie ferrée 

sont les suivantes: 
Longueur: 113 kilomètres. 
Voie métrique en rails Standard de 26 kilogrammes 

au mètre par éléments de 12 mètres de . longueur, 
sur traverses métalliques (plan de pose: 17 traverses 
par élément). 

Hauteur de ballas!: 30 centimètres en moyenne: 
ballast composé de pierres cassées du km. 0 au 
km. 81.140, en graviers ronds provenant de l'Allié du 
km. 81.140 au km. 113.000. 

Profil type adopté: plateforme de 4 m. 40 - fossé 
de 1 mètre - talus déblai 1/1, remblai 3/2, 

Rampes maxima: sens Agbonou-Blitta; 15 pour 
1000, sens Blitta-Agbonou 10 pour 1000, rayons mi
nima: 300 mètres, 

La 1re section du P. K. O. au P. K. 30.500 de 
Agbonou à Anié a été terminée et mise en exploita
tion le le, janvier 1932. 

Les 2e section du P. K. 30.500 ~u P., K. p7.700 
d'Anié à Akaba-Plateau, 3e section du P. K. 67,700 au 
P. K. 94.443 d'Akaba-Plateau à Pagala et 4c section 
du P. K. 94.443 au P. K. 113.000 de Pagala il Blitta 
ont été terminées et mises en exploitation le 1cr 
janvier 1934. . 
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Les dépenses faites, au 31 décembre 1937, au titre 
de la rubrique « Chemin de fer central togolais » 
s'élèvent à 110 millions se décomposant comme suit : 

a) Travaux exécutés sur fonds d'emprunt, 65 mil· 
lions de francs. 

b) Matériel acquis sur prestations, 32 millions 
051.819 fr. 01. 

c) Travaux exécutés sur contribution du budget 
iocal, 12.948.180 fr. 99. 

TITRE Il ' 
,PROTECTION SANITAIRE DÉMOGRAPHIQUE 

Dotation de la rubrique, 8 millions de francs. 
La 	 totalité des dépenses a été autorisée. 
Le 'programme d'emploi a été défini par les ins

tructions ministérielles du 19 février 1931 et corn· 
prend: 

a) Mesures d'intérêt général (jans la métropole, 
destinées à permettre la création ou le développement 
dans là métropole d'organismes de protection sanitaire 
générale et à venir en aide à des établissements dont 
le but est lié étroitement à l'œuvre poursuivie au 
territoire; 

b) Mesures d'intérêt local dans le territoire, destic 
nées à permettre le développement des services de 
médecine sociale et d'hygiène, tels que hygiène et 
assainissement" éducation hygiénique des populations, 
protection de l'enfance et lutte contre les maladies 
endémo-épidémiques, le renforcement des moyens de 
direction, la protection sanitaire de la main-d'œuvre, 
la protection sanitaire des groupements d'origine de 
la main-d'œùvre, l'amélioration de l'assistance médi· 
cale. 

a) 	 Mesures d'intérêt général dans la métropole. 
L'emprunt participe aux dépenses' suivantes qui ont 

fait l'objet d'un programme d',ensemble portant princi
palement sur l'organisation du recrutement des mé· 
decins civils de l'assistance, l'agrandissement de l'école 
d'application du, service de santé de Marseille, l'aide 
à l'institut d'hygiène' de la faculté de médecine de 
Paris et à l'institut de médecine coloniale de la 
faculté de médecine de Marseille, la création d'un 
pavillon colonial à l'institut Pasteur de Paris, à 
l'aide à l'institut Lannelongue de Vanves et la cons
truction d'un hôpital colonial à Marseille. 

Les dépenses faites, au ·31 décembre 1937, pour 
les « Mesures d'intérêt général» s'élèvent à 94.186 fr. 
84. 

b) Mesures d'intérêt local dans le territoire .. 
. 10 - Renforcement des moyens de direction (ser. 

vices techniques et enseignement médical).· 
Personnel. - Soldes et salaires d'un agent d'hygiè

ne, d'une surintendante des œuvres sociales et d'infir· 
mières visiteuses. 

Matériel. - Achat de véhicules automobiles. 
Les dépenses faites au 31 décembre 1937 s'élèvent 

à 204.473 fr. 09. 
20 - Développement des services de médecine pré· 

ventive et d'hygiène. 
a} Hygiène et assainissement. Soldes et salaires 

..•-,-_._. 
DÉPENSES FAITESDÉSIGNATION DES RUBRIQUES 

.TOTAUXSOR A,1JTRI!:S R$SSOCIU::ESDE LA LOI D'I::MPRUNT SUR FDHOS n'I!MPIU1,KT que l'emprunt 

francs francs francs 

Chemin de rer ccntcral togolais. . 45.000.000 110.000,00065.000.000 
Protection s~nitaire démographique 	 . 8.000.0008.000.000 -

...._~~----
~~-----

TOTAUX 73.000_000 45.000.000 118.000.000 

,II,il 	 d'agents contractuels d'hygiène indigènes. Construc
tion de latrines publiques, de fosses septiques et de 
fours incinérateurs; i, 

1 b) Education hyglemque des populations. Achat 
et distribution de tracts d'hygiène. Subvention auX 
différentes missions; 

c) Prot~ction de l'enfance. -' Soldes et salaires 
d'infirmières visiteuses indigènes, Renforcement des 
organisations existantes sous le patronage de l'union 
des femmes de France. Aménagement de chambres 
de repos à la maternité de Lomé; 

d) Lutte contre les maladies endémo·épidémiques. 
- Soldes et salaires du personnel en service au sec
teur de la trypanosomiase. Aménagement et entretien 
du poste d'évacuation de Karnina, près d'Atakpamé, 
en cas d'épidémie de fièvre jaune. Aménagement du 
camp d'évacuation du kilomètre 7. sur la route L'omé
Anécho destiné à la population de Lomé en cas d'épi
démie de fièvre jaune. Construction de la formation, 
sanitaire de Kouméa (cercle du Nora) destinée aU 
secteur de la trypanosomiase comprenant : 

Une route d'accès .. 
Un dispensaire et ses annexes. 
Un logement pour le médet:in chef. 
Un logement pour 'le méde"dn adjoint. 
Une adduction d'eaù: 
Travaux d'assainissement de la lagune de Lomé. 

Achat de moyens de transport pour le personnel et 
le matériel du secteur de la trypanosomiase. Achat de 
3.0ÔO mètres de treillage métallique pour confection 
de cages grillagées pour les hôpitaux, dispensaires et 
maisons d'habitation pour la protection en cas d'épi
démie de fièvre jaune. Achat de médicaments pour 
la trypanosomiase, de larvicides, de vàccin anti·amaryl, 
de pièges à rats et de produits toxiques pour la ·lutle 
contre la peste; 

e) Lutte contre les maladies sociales. - Aménage
ment de villages de ségrégation pour les lépreux. 
Frais d'entretien des· malades et achat de médicaments·. 

Les dépenses faites, au 31 ,déèembre 1937, s'élèvent 
à 6.466.266 fr. 72. 

30 - Amélioration des services d'assistance médi
cale proprement dite: ' 

Travaux de construction et aménagement de deux 
polycliniques à Lomé et à Anécho. Pootection· sani taire 
et démographique de la main-d'œuvre. . 

Les dépenses faites, au 31 décembre 1937, s'élèvent 
à 976.872 fr. 35. 

40 - Frais de transport du matériel destiné aux 
travaux d'adduction d'eau de Lomé. 

Les-dépenses faites, au 31 décembre 1937, s'élèvent 
à 258.201 francs. 

Le total des dépenses faites, au 31 décembre 1937, 
au titre des mesu'res d'intérêt local d?ns le territoire,. 
est de 7.905.813 fr. 10. 
, Le total des dépenses faites, au 31 décembre 1937. 
au titre de la rubrique ({ Protection sanitaire démo
graphique )} s'élève à 8 millio.ns de francs. 

Les dépenses globales faites, aU 31 décembre 1937, 
au titre de la loi d'emprunt du 22 février 1931, sont 
résumées dans le tableau ci-dessous: 

-

http:millio.ns


--

--

--
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Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'hoin
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

PARTIE NON OFFICIEtLE 

AVIS ET OOMMUNIOATIONS 

Cours olflciels de. changes 

i Dé,. 1888'. 1 !8 D.1. 19$8 110 NOY. 1988 
i 

Livre sterling 178.82 177,48178.66 
Dollar. ~ 38,0337.52 38,45 
lI'Iark . .. 15,04 15.43 15.26 

. Belga. 6,35 6,50 6.40 
Franc suisse. 8,76 8,58S.51, 

AVIS 

2

Avi. de recrutement 

Troî~ emplois de gardes frontières des douanes du 
Togo s~nt actuellement vacants. 

. D'après l'article 2 de l'arrêté. n' 681 du 28 octobre 1933 
et l'article premier de l'arrêté n' 341 du 13 septembre 
1936, ces emplois sont réservés: . 

1" - Aux anciens tirailleurs ou miliciens ayant 
:accompli au moins trois années de service,1tlaÎs n'ayant 
pas quitté l'armée ou la milice depùis plus de trois ans. 

D Aux candidats français ou originaires du Terri
toire, titulaires du certificat d'études primaires. 

3' - A défaut de candidats remplissant les conditions 
ci-dessus, aux candidats qui auront réussi à u~ con· 
cours dont les modalités sont fixées par l'arrêté du 
13 septembre 1936 susvisé. 

Tout postulant doit produire: 
1· - Un extrait d'acte denaissanceouà défaut un acte 

de notoriété en tenant lieu, ou un livret militaire. 

2~ - Un certificat de bonne conduite du régi~ent ou 
de la milice. 

3~ ~ Un certificat de bonnes vie et mœurs ayant moins 
de trois mois de date. ' 

4" - 'Une fiche judiciaire n° 2 ne co'mportant aucune 
condamnation, à défaut un certificat adminisfr·a1if en 
tenant lieu, ayant moins de trois O'lOis de date. 

S- - Un certificat de visite et de contre visite délivré 
par des médecins militaires, constatant qu'il est apte 
il un servÎce.$le jour et de nuit, et qu1il a une taiJJe 
de 1m. 65 au moins. 
6'- Un certificat du dernier employeur (saufpourles 

anciens militaires et agents des forces de police ayant 
quitté leur corps depuis moins de trois ans_ 

7- - Pour ceux qui ne sont p"s anciens tirailleurs ou 
miliciens, un certificat constat~nt qu'ils ont subi avec 
succès les épreuves d'éducation physique inscrites au 
tableau de performances en usage dans l'armée. 

.La solde de début est de 3.000 francs par an. 
Les dem:tndes accompagnées des pièces régleènen~ 

taires doivent être adressées au chef du scrv"ice des 
douanes à Lomé.'------- 

DOMAINES 

Avis aux compagnies d-8ssurance 

L)admlIJistration attire J'attention des compagniès 
d1assurance et des assureurs sur les prescriptions de 
l'arrêté du 21 septembre 1934, e~ notaMment sur l'obli
gation où ils sont de se conformer avant le 1~' jan
vier 1939 aU" dispositions des articles 13 et 14 d"dit 
texte, à savoir: 

1" - Faire une déclaration au bureéSu de l'enregistre
men~ indiquant: nature des opérations. raison sociale,· 
nom du directeur ou courtier. 

2" ~ Faire agréer un repréS"èntant personnellement 
responsable des droits et amendes. 

La liste des sociétés et assureurs agréés doit être 
publiée au journal officiel dans le courant du mois de 
janvier. 

Lomé, le 7 décembre 1938 

~e receveur de l'enregistrement p, Î.. 
DESEILLE 
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BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 

Clilnat.ologie ',11 

OCTOBRE 1938 
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2.1 

79,5 21,6 15,5 G 21,0 

5,6 

16,5 G 

7,0 ., 3,0 G 1.5 17,9 

25,7 5,8 
1 

32,4 63,0 45,2 

4,0 5.4 29,0 

31,5 17,9 G 

: 
__ 17,8 11.8· 21,9 - --. --'
128,9 202,,8 ! 86,3

1-- 
211,1 357,9 300,7 245,3 

770,9 729,1 771,4 933,2 1.380,6 .1.480,3 tsiU 

".... " 
.., 

« ;:; " ~ "" .., 
"'" ",. Z ..;

"Cl 

-  -  - 
23,7 3,0 37,0 

4,5 2,0 5,1 

30,6 65,0 6,5 

10,1 6,0 

2,4 2,0 < 

3,1 

20,2 

12,3 2,0 

3,1 

14,5 

9,0 33,0 4,2 

11,2 7,0 

42,8 16,0 

1,6 G 

6,8 

11,0 

16,0 

8,8 2,0 10,5 

7,6 10,0 

16,0 

1,1 

9,9 20.0 

3,5 0,1 4,0 

31,1 21.0 15,0 

4,5 

: 

-  -  - 
241,7 179,3 155,S 

• 
1.613,0 1.116,1 1.393,0 
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28,5,28,0 0,2 3,057,2 35,1 17,2 24.5 3,8 10,0 2,8 13,7 1 

3,9 13,8 11,6 7,511,4 8,9 3,3 0,9 3,0 12,8 7,9 20,0 2 

4.6 24,8 10,6 15,2 10,0 46,0 24,9 8,1 3,11,3 0,6 40,229,5 22,9 :3 
28,5 9,7 4 

1,2 22,114,0 14.2 54.0 12,0 
1 

55,3 0,5 1,0 30,7 6 

15,4 

22,S 

7 
8' 

21,6 22,0 5,4 G 91 
4,554,0 20,9 7,0 10 

5,8 5,27,0 3,74,2 4,'4 5,7 115,8 G 

12,3 19,418.3 19,2 13,0 3,2 124,5 

0,5 18,5, 3,0 1,116,8 13 

3,8 5,5 7,0 4,036.8 5,0 18,4 14 

1,5 

G 

19,36,8 17,217.8 39,2 4,3 15 


10,2 


5,0 G 

9,8 9.3 30,0 8,414,1 16 

17 . 7,0 18 

8,5 

10,0 

10,1 13,85,0 11,1 3,2 19 

6,0 3,4 22,4 '12,3 7,036.8 13,0 2,1 4,9 3,23,7 20 	, 
1 

G 

3,6 8,54,8 5,9 15,6 6,4 21 	 121.0 6,5 4,0 2,0IL!' 14,0 G G 

8.07,2 24,6 3,121,5 8,0 42,1 12,7 6,310,0 18,5 7,9 4,6 221 
7,57.8 7,4 23 , 

-0,8 4,0 18,0 241_ i 
15,0 2" 	i 

0,5 26 	113.0 
119,1 9,9 8,9 8,5 0,2 i '9,0 


9,1 


3,756,0 G 

0,3 1,05,31 :~ 	ii1 , 3,0 29 	 , 
, ' 

30 	11 

i 31 ~ 
196,1 116,4 '253,7 166,6 197,1 147,7 i 46,2 60,0 283.0 184,6 77,4 96,4 82,3 TOTA77,2 116,7 64,9----,--I-i-~-r1- '-'---'-  -- ~T()tai;--r

dzpuis b
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Supplément ,au Journar Officiel N° 364 du 16 Déc. 1938 du Territoire du Togo 


, 
Transports 

, ... 
, 	 ".... . '" , -' 	

' 

ART!cLE'PREM'ÈR"-OÈJET DE LA 
,~ fourniture 'de' divers lots de-'·II\atières ,et objets n!S~J,sa,ii 

du Togo. " 

La livrais<>n' de ces matières et objets devra ,avoir lieu au plus 
d-dessous après notifie:üion du marcbé. 

" Lot N' 1 -, Bois d'Europe .'. . " 

r At N' 2 - Bois coloniaux . '" . > 


.... N' 3 - 'Peinture et vernis. . " 

Lot N'. 4 -Cuirs -,Peaux - Caoutcbouc ,-- Matillres,téxtiles- et filamè'nteuses . 


RÉPUBLIQUE 
ilBERTÉ - ÉGALITÉ 

FRANÇAISE 
- FRATERNrTJ% 

T'GGO' PLACÉ'SOUS LJ!: .• ANDAT DE LA FRANCE 

!>;

CHARGES 

de matières et objets ,énumérés 

Lot, N' , 5 
Lot N' 6 
Lot N' 7 
Lot N' 8 
Lot N' 9 
Lot N' 10 

Y.ot N' 11 

Lot N' 12 
Lot N' 13 
Lot N' 14 
Lot N' 15.". 

Lot N' 16 
Lot N' 17 
Lot N' 18 
Lot N' 19 
Lot N' 20 

Lot N' 21 

Lot N' 22
Lot N' 23 
Lot N' 24,
Lot N' 25

tot N' 26 
,\ .';,t N' 27 
Lot N" 28 
Lot N' 29
Lot N' 30
Lot N" 31 
Lot N' 32
Lot N' 33 :...." 
Lot N' 34
Lot N' 35

Matériel d;e gréement et accessoires . . 
'Matériel télépbonique. . . /: . '. '. " " 

Rechanges pour locomotives Nasmith ef Wilson 

Rechanges pour locomotives H.S.P. type Mikado 

Recbanges pOUl' locomotives H.S.P. de 15 tonnes". 

Tube en acier . . . . '; 

Rechanges pour wagons 10 tonnes H.S.P. 

R,ecbanges pour macbine à bois 


' 	Outillage pour cisaille à pronle . 
Matières et Matériel de Fonderie 
Produits cbimiques et de !flettoyage ., 
Toile goudronnée pour toiture de wagons 
Boulonnerie . . '. . 
Visserie. 

. 


Clous - Coupilles - Pointes - Piton's - Rivets. 
Fers profilés , . ,. 

. Tôle acier '. , 
Aciers divers'. 
Métaux divers. . , 
Matériaux de construction 
Bâches ~. 

Recbanges p.our cbaloupe' Claparède . 
Recbanges pour grue Daydé , 
l'flatériel d'addu'Ction d'eau " 
Màtériel de voie . . " ~ 
Chaudière Field de 3' tonne~ 
Quincaillerie . 

,Matières non classées 
Brosses et pinceaux . 
Outillage divers ' .• , 
Alésoirs - Fraises - Tarauds -:-: Forêts 
Limes et Rapes ,. 

: 

, . 
, ' 

150 jours 
120 

120 

90 
100 

100 . 
1,50 

150 
150 

150 

180 .~-

90 

<;
90 

90 ' 
,90 

roo 
lQO 
100 

100 
100 

100. 

100 
100 

J~.;j'
90 

90 

150 
ISo 
180 

180 

180 

100 "> 

100 ,
100 

90 

lt10 
90 



· ·SUPPLÉ""NT AU ·JOURNAL OFFICIEL N' 364 ou 16.oÉCEMBRE ,1938 ou TERRIT<)lRE ou 

ART. 2. - FORME DU MARCHE DATE ET LIEU - Le marché pour· ces 
tures sera passé sous forme d'adjudication puhlique. avec concurrence et publicité le 3 
1939 à 8 heures suivant les règles fixées anx conditions générales arrêtée!>' le 2[} août 
par le Commiss,!ire de la Républiqùe. . 

' .. ~. , fi . 

ART. 3. - PERSONNES ADM·ISES A CONCOURIR - N'e seront 
part à l'àdjudicationquc· lesfournisseUl's ou sodétés ·présentàht :toutes les 
lité, de moralité et de ca.pacité professiopnelle. 

Les référellces à fournir à cet. effe{ devront 
travaux· pnblics et des transP?rts. avant le 20 janvier 1939 

. L'administrdtion . ri'est pa$ ten"ue à 'faire' " 

.ART. 4. - SOUMISSION 
sous enveloppe close. 

timbré et pla,:é4 

Elles cahier des 
spéciale~ 

l'adjudication. 

nomS des 
commer~fales .qui se 

persoQnes, les' ra.:sonll 
présenterot:tt 

contenant 'hi sounlission portera l'indication de 

soumissions seront· accompagnées des pièces indiquées aux articles 19 et 26 du 
clauses et conditions générales. 

Ces diverses pièces ainsi que renveloppe contenant la soumission sont renfermées 
dans une autre enveloppe également close. 

, ART. :>. - .DIVERS MODES DE REMISES DES SOUMISSIONS. - Les soumissions 
sont remises suivant les :règles,.fixées· à l'artiêle. 29 des conditions générales. 

Tout soumissionnaire devra être présent à la séance ,ou s~y faire représenter par une 
personne ayant pouvoirs de signer le procès-verbal d'adjudication. 

~ Une, même personne ne p01.u'ra représenter qu'un soumissionnaire. 

.ART. 6. - CAUTIONNEMENT - Etant donné la nature de l'adjudication il ne sera 
pas exigé de cautionnement provisoire. 

· Un cautionnement définitif de 1/30· de la valeur connue de la fourniture sera réalisé 
dans les formes prescrites par les articles 9 et .1.1 des conditions générales du 20>. août 1938. 

. ,La réalisation du cautionnement définitif devra être effectuée dans les dix jours qui 
suivront la notification de l'approbation du marché. 

. ART. 7. - DOMICILE DU FOURNISSEUR· - Le fournisseur est tenu de faire élection 
de domicile à Lomé ou de s'y faire représenter par un fondé de pouvoir. 

Faute par lui d'avoir rempli cette ohligation dans un délai de 20 jours à partir de 
l'approbation du marché, les notifications relatives à sa fourniture seront valablement faites à la 
Mairie de Lomé. 

ART. 8. :.-.. LIEU DE LIVRAISON - La fourniture sera livrée aux magasins d'appro
visio'nnp:ments du service des tra~sports du "Togo. Les prix des cone;ur.rents s?entendent marchan~ 
dises Iivr~es au point ci-dessus~' 

· ART. 9 . .:... RECEPTION - TOLERANCE ~ La réception sera prononcée par une 
commission désignée par Monsieur le chef du service des travaux-publics ·et des transports dt~ 
Togo, sous-ordonnateur du budget annexe du chemin de rer et du wharf. 

La réception'sera effectuée suivant les prescriptions déterminées aux conditions généralls. 
Il sera admis une tolérance de:>% en plus oU en moins sur les quantités prévues au marché. 

ART. 10. - PENALITES ,- Dans le cas où les fournitures ne seront pas livrées dans 
le délai fixé à l'article 8 du cahier des charges le fournisseur serait passible d'une pénalité de 
un franc pour mille francs et par iour de retard à compter du. lendemain du jour. où la livraison 
aurait dû être effectuée. 

ART. 11. - PAIEMENT - Le paiement de la fourniture aura lieu à Lomé 1'11" les 
soins du servicé du trésor dt! Territoire, après chaque livraison. sur présentation d'ulle fllctllre 
en double"expédition, dont une timbrée et dûment arrêtées en toutes lettres. 
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SUPPLIÎMENT AU JOURNAL OFFICIEL N° 364 DU 16 DÉCEMBRE 1938 nu TERRITOIRE DU TOGO 

ART. 12. - PRIX DETAILLES - Les prix détaillés rigoureusement exacts de chaque 
,lot exprimés par article, t'lnt en quanti1é qu'en valeur suivant les unités de hase du système métri
que, devront êtl'e adressés par l'adjùdicataire à la comptabil'ité-ma~ières; un mois après notifica
tion du marcbé. 

ART, 13. - TtMBRE ET ENREGISTREMENT Les frais de timbres et d'enregistre
ment des deux exemplaires du marcbé (primata et duplicata)- sont à la cbarge du fournisseur 
qui devra en outre produire six èopies lisiblement écrites ou da'ctylographiées .ou imprimées de 
tous les éléments constituant ledit .marcbé. 

ART.. 14. - APPROBATION DE L'ADJUDICATION - L'adjudication ne sera valable 
·..qu'après approbation du Commissaire de la République ou de son délégué. 

ART, 15 . ....:. REFERENCES AUX CONDITIONS GENERALES"': Les conditions géné
rales arrêtées le .25 août 1938 par le Commissail'e de la République et dont le fournisseur 
déclare avoir connaissance sont applicables à la. présente fouruiture, en tout ce qui n'est pas 
cQntraÎl'e aux stipulatio:>ns du présent cahier des cbarges, 

ART. 16. - CONTESTATIONS Les contestations que soulèverait l'exécution de 
cette fouruiture seront réglées administrativement. ' 

ART: 17. - PUBLICITE Le présent cahier des charges sera inséré au joprnal 
officiel du Tel'! itoire. 

'" 

LOT N° 1 

Bois d'Europe 

n'ORDRE 
DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTITÉS 

1 

2 

3 

4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

11 

Chevrons sapin 0,08 X 0,08 >< 5 mètres 
Chevrons sapin 0,10 X 0,10 X 5 mètres 
Lame de persienne en sapin de 0,10 X 0,015 X 5 mètres 
Madriers sapin 0,22 X O,OS X 5 mètres 
Planches sapin 0,22 X 0,025 X 5 mètres , 
VQIiges sapin 0,15 X 0,015 X 5 mètres , , 
Lisses frêne .cintrées 0,09 X 0,06 X· 6 mètres (suivant dessin) 
Madriers frên,e 0,22 X 0,08 X 5 mètres , . , , . 
Plateau' frêne 0,60 X 0,15 X 2m,50 . . , . , . . 
Membrures accacia cintrées 0,06 X 0,04 (suivant dessin). 
Planches orme 0,30 X 0,025 'x 6 ,mètres, , " . ' '.' .' 

Nombre 50 
50 
75 
25 
75 

125 
30 

4 
3 

40 

40 

Les spécifications techniques N? 30 du cahier des charges unifiés des réseaux des chl;lmins 
de fer français sont appli.cables à la présente fourniture. 

,. '" .. 
LOT N° 2 

Bois coloniaux 

DESIGNATION, DES ARTICLES " UNITÉS QUAN'rlTÉS 

1 Chevrons iroko O,lOX 0,10 X 5 mètres . ,Nombre 10 

2 Chevrons iroko 0,10 X 0,12 X5 mètres 3~ 
3 Madriers iroko 0,24 X.O,OS X 5 mètres 10, 



4 SUPPLÉMEN'I'\AU JOURNAL OFFICIEL N° 364 DU 16 DÉèEMBRE 1938 DU TERRITOIRE DU TO(lO 

N°' 
D'ORDRE 

DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTITÉS 

- . 

4 Madriers iroko 0,23 X 0;08 X.5m.30 Nombre 40 
5 Planches irolro 0,15 X 0,027 X 2m.50 400 
6 Planches iroko 0,22 X 0,04 X 2m.50 ." . 

" 
200 

7 Planches jroko 0,15X 0,037 X 2m.50 . 200 
8 Planches iroko 0,15 X 0,0: 7 X 3 mètres 100 

:9 Planches iroko 0,15 X 0,037 X 3 mètres 100 

10 Planches jroko 0,15 X 0,04 X 5 mètres 50 

H Planches iroko 0,22 X 0,025 X 5 mètres , 20 

~2 Planches iroko de 0,22 X 0,04 X 5 mètres 20 

13 Chevrons acajou ·de 0,10 X 0,10 X 5 mètres 10 

14 Plimches acajou de 0,22 X 0,025 X 5 mètres 20 

-15 Planches acajou de 0,22 X 0,04 X 5 mètres . 10 

1(} lames de pedsiennes' Dahema 0,10xO,015 X 5 mètres 50 

-17 Madrier Da~ema 0,24 X 0,08 X 5 mètres 10 

18 Madrier Dabema 0,24 X 0,10>< 5 mètres . 50 

~ Madrier Dabema 0,24 X O,lO X 4m.75 200 

20 Madrier Dabema 0,24 X 0,10x~m.10. ., 150 
21 Madrier Dabema 0,24 X 0,10 X 2m.75 . 200 

22 Planches Dahema 0,22 X 0,04 X 2m.50 ·1.000 

23 Planches Dabema 0,22 X 0,025 X 5 mètre; 30 

24 Traverses Dabema de 0,12XO,20 X 2 mètres 20 

:25 Traverses Dabema de 0,12)( 0,20 X 2m.20· 20 

26 Traverses Dabema de 0,12 X 0,20 X 2m 40 15 

27 Traverses Dabema de Ô,12 X 0;20 X 2m.60 15 
28 Traverse, Dabema de' 0,12 X 0,20 X 2m.80 • 15 

29 Traverses Dahema de 0,12 X 0,20 X 3 mètres ... 12 

30 Traverses Dabema de 0,12 X 0,20 X 3m.20 12 

31_ TraversesDabema de 0,12 X 0,20 X 3m.40 :1 10 

32 Traverses Dabema de 0,12 X 0,20 X 3m.60 10 

33 pranches ayous 0,11 X 0,018 X 6 mètres . :1 500 

Les spécifications techniques du cahier des charges unifiés des résaux des chemins de 
fer français sont applicables à la présente fourniture, 

.. 

* * 

LOT N" 3 

Peintures et vernis. 

D'ORDRE 

1 
2 

3 
4 
5 

DESIGNATION DES ARTICLES 1 UNITÉS 1Ql1ANTITÉS 

Blanc de zinc broyé à l'huile en bidon de 25 kg. (poidS net) Kilo 1.600 
Blanc d'espagne en fut de 50 kg, env. (poids net) 100. 
Carbonyl en fut de 50 kg. env. (poids net) 1.200 
Chaux vive en fût de 50 kg: env. (poids net) . . 1.7°0 
Coaltar en fût de 200 kg. env, (poids net) . . 6.000 

M'lnium de plomb 975 
Noir d'ivoire. fin 25 

Couleur en poudre pour peinture à l'huile. 
.. Ocre jaune . . 

Vert anglais clair 
250 

50 
Vert anglais foncé 35 
Noir de fumée . . ; 50 

6 



SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N' 364 ou 16 DÉCEMBRE 1938 ou TERRITOIRE UU TOGO 5 

N°' 
D'ORDRE 

DESIGNATION DES ARTICLES QUANTITÉS 

j 

8 
9 

10 

Essence de térébenthine en bidon de 10 kg. env. (ppids net) 
Huile de lin crue en bidon de 25 kg. env. (poids net) . . 
Huile de lin cuite en' bidon de 25 kg. env, (poids net) 
Minimum d'aluminium broyé à l'huile en boîte de 20 kg. (p()i,js net) 

Kg. 750 
250 

1.100 

400 

Les spécifications techniques N" 11>3, 167, 168, 235, 240, 247 et 248 du cahier des charges 
unifiés des réseaux des chemins de fel' 'français sont applicahles à 'la présente fourniture. 

'" 
LOT N° 4 . 

.Cuirs - PeaU:llÇ: - Caoutchouc -- Matières 

No, 

D'ORORB 

1 

2 

3 

4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 
18 

19 
20 

21 

22 

23 
24 
25 
26 
27 

28 

t.extiles et filalDenteuses 

DESIGNATION DES ARTICLES 

Caoutchouc blanc pour joint en feuille de lm' épaisseur de 0,002 
Caoutchouc blanc pour joint en fenille de 1m2 épaisseur de· 0,004 
Caoutcholjc blanc pour joint en feuille de 1m2 épaisseur de 0,006 
Courroie balata de 50m/ m 3 plis 
Courroie balata de B5m!m 4 plis 
Courroie balata de 60mlm 3 plis 
Courroie balata de 65m/ m 3 plis 
Courroie balata de 70m/ m 4 plis 
Courroie balata de 80m/ m 4 plis 
Cordonnet amiante· de 4mfm 
Cordonnet amiante de 6",/m 
Garniture de laine pour tampon graisseur 130 X 100 X 25 
Feuillie d'amiante de 1m2 épaisseur 4m/," 
Klingerilt en feuille dt:' 1m2 épaisseur 2mjm 
Klingeritt en feuille de 1m2 épaisseur 3m/m 

Tresse amiante graphitée carrée de 15m/ m 

Tresse amiante graphitée carrée de 5m/ m 

Tresse amiante graphitée ronde de 4mjm 
Tresse amiante graphitée ronde de· 8m;m 
Tresse amiante graphitée ronde de 10m/ m 

Tresse amiante graphitée ronde de 12m/ m 

Tresse amiante graphiitée ronde de IBm/m 
Tresse amiante suifée ronde de 2m/ m 

Tresse amiante suifée rondé· de 5m!m 
Joint métalloplastique en feuille de 1m2 épaisseur 2m/ m 

Joint métalloplastique en feuille de 1m2 épaisseur 3mj'n 
Join! en tissu d'amiante 1er qualité anné fil cuivre pour confection de joint 

d'autoclave largeur 30rn/ m • • • .. . 
Joint en tissu d'amiante 1'" qualité armé..ftl cuivre pour confection de joint 

d'autoelave largeur 15m/"'.. • .' 

• 
UNITÉS : QUANTITÉS 

Feuille 

Mètre 

Kg. 

Nombre 

Feuille 


Feuille' 


Mètre 


1 

2 

3 
100 

50 

30 

20 

15 
50 
10 

Il 
100 

2 

14 
·10 

30 

3 
15 

15 
25 
20 
30 

2 

3 
2 

2 

20 

20 

'Les spécifications techniques NQ' 77, 78, 98 .et 125 du cahier des charges unifiés des rée 
seaux des chelllins de fer français sont applicà:hles à la 'l'régente fourniture: . . 

" 

* -$ 
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6 'SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFI~1EL N°'36{ DU 16 DÊCE~!BRE 1938 DU TERRITOIRE DU 'TOGO .. 

LOT N° 5' .. 
Mat.ériel de GréelDent. et. accessoires 

N" 
DESIGNATION DES' ARTICr,ES

fi'ORDRE '" 

• • 
Aiguille à coudre en mitrailleuse (Bte de, 12)1 

Câble en fil, d'acier' rigide galvanisé diamètre' ,20m/ m en rouleau de 


200 mètres , . " 

3 


2 


Câble d'ader souple de- 1Qm(m de' diamètre et en rouleau de 200 mètres. 
Câble àntigiratoire de 19mjm de diamètre et de 209 mètres de longueur. 4 


5 
 Câble anijgîratoire de 25rn("1 de diamètrè et de 200 mètres 

6 
 Ficelle merlin • .'Filin manille ~de 38m(m de diamètre à 4 torons et en pièces de 200 mètres... 

filin manille de 38m(rn de diamètre à. 3 torons et en pièces de 200 mètres. 
filin manille de 22m/'" de diamètre à 3 torons et en pièces de 200 mètres. 

8 

9 


10 
 filin manîlle de 15m/ m de diamètre à 3 torons et en pièces de 200 mètres. 

11 
 Ligne d'amarrage goudronnée de 6m/,"5 de diamètre en pièce de 100 mètres 

Boîte 
 1 


1
Rouleau 

1 


Pièce 
 3 

2 


3
Pelote 

Rouleau 
 30 


'. 20 


8 

.40 


.. 


soit 3 kg. 800 environ 3 

12 
 fil à voile en bobine de lmjm3 de diantètre Kgs. 3' 

Les spécifications techniques No' 44 et 218 du cahier des charges unifiés des réseaux des' 
cliemins de fer français sont applicables à la présente fourniture. 

.. 

* * 


LOT N° 6 


Mat.ériel t.éléphonique 

,<';' 

Tableau mobile à clés à 5 directions 2 intercommunications pour batterie 

locale. . .......• . . . . 


1 


Nombre 1 

2 
 Tableau mobile à clés à 3 directions 1 intercommunication pour batteri; locale. 1 


3 
 Tableau mural à. clés il 5 directiolls 2 intercommunications pour batferie 

locale .. ~ '. . . . . . .' 
 1 


4 
 Bobines de rechange pour annonciateur d'abonné -de tableaux A l '- 72, 

A 1 - 73, A 1 - 76. • . . 
 5 


5 
 Bobines de rechange pour annonciateur de fin de tableau A 1 - 72 AI - 73, 

A 1 - 76.... '.' 
 2 


6 
 Tableau extensible à 5 reglettes simples batterie locale . 2 

7 
 Reglette de fin avec cordon et fiche -' 5 

8 
 Cordon pour reglette de fin . 10 

9 
 ·Fiche pour tableau extensible . . . '" 5 


10 
 'Poste étanche en aluminium moulé, pour batteri.e locale, pouvant désservir 

deux lignes, muni d'un annonciateur d'appel par ligne avec bouton d'écoute 

et de relèvement de voyant, un combiué en ma\ière moulée A. 10. 16 bis, 

un magnéto d'appel, une sonnerie un ronfleur d'oubli, un enrouleur, 

pour le cordon du combiné et une boîte d'arrivée de câhle . . 
 1 


11 
 Poste ~tanche même modèle que ci·dessus 'mais pour une seule ligne. ' 1 

12 
 Tableau mobile à clés à ,5 directions ,2 intercommunicateurs pour batterie 


. locale. . . .'. .' .,.. . . . . 
 1 




. -.
"...."".+ .i\..~_. _.~~.: • ••~ ..t,,,~ ......~,~.:~ ..:~::t: ..~ ...:~ ....... ~"; .. 


'l> ., -;;',,'" q 	 . ~~ • '" ~ ". 

SVI'PL&MIlNT AU JOURNAl.' O~FIC!EL N° 364 DU '1'Ü O~CEMBRE1938 DU rERRITOIRE 'oû TOGri 7 '. • 

Conditiolls 	et spécificâtionstechniques. . '..., . 

Ces a;ticles devront être exactement conformes à leurs' spécifications, Ils serGnt de la 
meilleure qualité cominerciale, exempts de tout défa'ut nuisible à leur emploi, à 'Ieur aspect et à 
leur solidité et semnt exécutés, suivant les règles et J'art. '" ....• . 

,. 
$- .* 

LOT N- 7 
• 

Rechanges pour loc~motivesNasmith et Wilson 
• 

N" 

D'ORDRE! 
DESIGNATION DES' ARTICLES UNI'r~s QUANTITts 

1 Appareil graisseur " . . , . Nom\ire f 
2 Elénrent surchauffeur rangé du bas 8 
3 Elément surchauffeur rangé. du milieu 8 
4 E.lément &!lrchauffeur du haut.·. , "'. 8 
5 Plateau A. V. de cylindre . • ,. ., ',.' '2 

6 Robinet inférieur de niveau d'eau droit , 2 

7. Robinet. inférieu.r de niveau d'eau gauche. 2 

g Robinet supérieur de niveau d'eau droit 2 

gb!, Robinet supérieur de niveau d'eau gauche 2 

9 Robinet purgeur de niveau d'eau 2 
10 Robinet souffleur . . . . . . . . . 2 
11 Tête de régulateur avec tiroir . . , . 2 

12 Tuyère intérieure pour injecteur d'alimentation '. Jeu 6 

Ces pièces ~eront e~écutées suiv.ant les meilleures règles de l'art et devmnt ù,daptèr 
sans retouches appréciables aux' machines auxquelles elles sont destinées. 

Les spécifications techniques du cahier des charges unifiés des réseaux des chemins 
de fer français sont applicables à la présente fournitures. 

* '* *~. j 

LOT N° 8' 

Rechanges pour locomotives B. S. P. type Mikado 
Livrées en exécution des Dlarcbés A. G. C. No.IJ 1520 et S268 des a8 ju.I~·'·19a3 et 

1V setitembre 192e 

DESIGNATION DES ARTICLES 

1 

2 

Appareil graisseur . . . 
Boîte à clapet d'introduction droite 

Nombre f 

2 

3 
4 
5 
6. 

., 	 , 7 
8 
9 

10 

11 

Boite à clapet· d'introduction gauche 2 
Clapet pour modérateur (brut de fonderie 8 
Elément surchauffeur rangée du haut 8 
Elêment. surchauffeur rangée du milieu 12 
Elément surchauffeur rangée du bas· 12 
Plateau A V. de cylindre 2 

Robinet de jauge 6 
Robinet purgeur de . cylindre . côté droite conforme aU plan H. S. P. 

nO 53.097/1! . . . . . Jeu 2 

Robinet purgeur de cylindre côté gauche conforme au plan H, S. P. 
nO 53.097/1 . . . 2 
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. , .. 
DESIGNATION 'DES ARTICLES UNITÉS QUANTITÉS 

Robinèt 'purgeur de chapelle conforme au plan H, S. P. nO 53.097{2 
Robinet purgeur de niveau d'eau' .' 
Socle de robinetterie 
Sou page de sûreté . . . 
Tige de suspension bissel A. R. 

, Nombre 4 
4 
1 

2 

8 

Cles pièce.e seront exécutées suivant les ,meilleures règles de l'art et devront s'adapter sans 
retouches appréciable aux 'machine's' auxquelles eile~' sont destinées. 

Les spécifkations' techniques du' caMer' des chargés unifiés des résc'allx des chemins 
de fer français sont applicables à la prés,,-nte fourniture. . .~,. 

LOT 1'\" 9 

Rechanges pour locomotives B. S. P. de Uitonnes 
A 'Vide livrées en exéeution du liu,irché A. G. C. no 19'2.7 du '14 -:... 9 - 23 

N° 1 
O'ORDRFI . 

DESIGNATION DES ARTICLES 
r 

'UNITÊS 1QUANTITÉS 

1 

2 

3 
4 
5 
6 

Boîte à fèu complète . . , . 
Robinet pour sifflet . . . 
Robine! purgeur de niveau d'eau 
Socle de robinetterie 
Soupape de refoulement corn piète 
Tuyère pour injecteur . . . 

. ' 

Nombre :1 

2 

4 
1 

4 

4 

Ces pièces seront exécutées suivant les meilleures règles de l'art et devront s'adapter 
sans retouches appréciables aux machines" nxquelles eiles sont destinées. 

Les spécifications techniques du cabier des charges des réseaux des chemins de fer f.-an
çais sont applicables à la présente fOurniture. 

* 
* '* 

LOT -N" 10 

Tubes en acier 

'" N°' 1 1 

U~JTÈS ~~A:TJTÉSDESIGNATION DES ARTICLES 
n'oRDRE, 

1 Tube en acier sans soudure pour vapeur diamètre 68 X 60 longueur 4 mètres. Nou,bre, 1 

2 Tube en acier sans soudure pour vapeur diamètre 90 X 78 Îongueùr 4 mètres. 1 

3 Tube en acier sans soudure pour vapeur diamètre 100 X 86 long. 5 mètres. 1 

La spécification technique N° '22 du cahier des charges unifiés des réseaux des chemins 
de fer français est applicable à la présente fourniture. 

'" 
:;: * 

'. 



!i: .. . 
.' 

' 

LOT N" 11 


Rechanges pour "VITagons t.O tonnes H. S. P. 

LivrééS en exécutiQn du xnarché A. G. C. N0 '1912 d~ t.6 juillet 1925.. 

~~--~l~~~"~-==-=~---~~~~~~~"-~'~'-~"'~~=-~-~""~==~~~""~""'~~~-="="==T=~~ 

N°' DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS l, QUANTITÉS 
n'ORDRE 

1 Crochet de sécurité Nombre 20 
2' Ressort de choc et de traction 50 
3 Ressort de suspension 30 
4 Tampon de choc . 10 

5 Tendeur d'attelage . 25 

Ces pièces de rechanges seront exécutées avec les matériaux de toute premières qualité 
et pour l'usage auquel elles sont destinées, elles ,seront travaillées suivant les meilleures règles 
<le J'art, et devront s'adapter sur les wagons sans retouches. Elles devront répondre aux spécifi 
œtions des cahiers des charges unifiés des grands réseau'>: des chemins de fer français, 

LOTN" 12 

Rechanges pour :tnachine à bois 

DESIGNATION DES ARTICLES UNITICS QUANTITÉS 

1 Lame de scie à ruban denture couchée rond arrondi pour bols sec, brasée 
et affutée longueur 6m.50 largeur 15mim écart. denture 4111 /'" 

2 Lame de scie à ruban denture couèhée fond arrondi pour bois sec; brasée 
el affutée longueur 6m.50 largeur 25"'/m écart. denture 8m/" 

3 Lame de sde à ruban denture couchée fond arrondi pour bois sec, brasée 
et a.ffutée longueur 6m.50 - largetir 30m!m écart. denlure 8"'i'" 

4 Lame de scie à ruban denture couchée fond arrondi pour bois sec, brasée 
et af~utée longueur 6m.50 largeur 40m/ m écaTt, denture JO'" !<i, 

5 Lame de scie à ruban denture couchée fond arrondi pour bois sec, br;sé~1 
et affutée longueur 6m.50 - largeur 5Om;'m écart. denture 12m,'" 

6 Lame de scie, à ruban dènture couchée fond' arrondi pour bois sec, brasée 
et affutée longueur 7m.20 large\lr 40'":'" écart. denture 10"'/"' 

7 Lame de scie à ruban denture couchée fond arrondi pour bois sec, brasée 
et affutée longueur 7m.20 - largeur 60m/ m écart. denture 14"','" 

Lame de scie à ruban denture couchée fond arrondi pour bois 'sec, brasée 
et affutée longueur Sm. largeur 40m ;m écartement denture 12"'/" 

9 Lame de scie à ruban denture couchée fond' arrondi pour bois sec, brasée 
et affutée longueur Sm..... ' largeur 30m,'m écartement denture 10m '''' 

10 Lame de scie à ruban denture à gencive pour bois dur, brasée et affutée 
longueur 7m.20 - largeur 5om/m écartement denture 16",/m 

Lame de scie à ruban denture à gencive pour bois dur, brasée et affutée 
longueur 7m20 - largeur 60mim écartement denture 20"'/'", , 

12 Fr8Ïse à rainer evidées, à' denture constante alésage 40m/ 1ll diamètre 
160m/'" 1 0 dents épaisseur 12m/m 

Fraise à rainer evidées,à denture constante alésage 40rnl'" diamètre 
l60m/", 10 dents épaisseur 14m-'rn 

Fraise .à .rainer evidées, à denture constante alésage 40mjm diamètre 
160m/m 10 dents épaisseur 16m'm 

• 
,

2 

3 

6 

6 

4 

4 

6 

3 

3 

1 

3 

1 

1 
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. 15 

t6 

19 

20 

21 

22 

23 

règles 

- DESIGNATION DES ARTICLES 


Fraise à rainer evidées, à denture constante alésage 40mjm diamètre 
160mlm 10 dents épaisseur 20m/m' .•.• 

Lame de scie à ruban denture à ...gencive pour bois dur, brasée et uffutée 
longueur Sm. - largeur 50m!m écartement dentme 16rulm 

Lame de scie à ruban denture à gencive pour bois dur, brasée.t affutée 
longueur 8m. - largeur 6Om(m écartement denture 20mlm 

Fraise il rainer evidées, à denture constante alésage 40m/ m diamètre 140m /'"8 
dents épaissem 12m/m . . . . 

Fraise 11 rainer evidées, à denture constante alésage- 40m/m diamètre 140m(m8 

dents épaisseur 14m/m . . . 
Fmise à rainer evidées, à denture constante alésage 40m /!" diamètre 140,"/m8, 

dents épaisseur 16mlm . . . 
, 

Freise-à rainer evidées, à denture constante alésage 4CJm/m diamètre 140mj m8 
,', 18m 'md t epaisseur 1 '" _ • . ,,en s . - . 

Fraise à rainer evidées, -à denture ,.constante alésage 40,,/m diamètre 
16Om/m tO dents épaisseur 8m;m .' "'. . . . .. '. 

Fraise à rainer evidées, à denture constante alésage 40llli m diamètre 
160m/m 10 deuts épaisseur tOm/", 

UNITÉS QUArlTlTlls 

Nombre 1 

3 

3. 

t 

1 

:l< 

21 

1:. 

1: 

Tous ces articles seront de la meilleure qualité et exécutés suivant les meJlleures 
de l'art, 

La spécification technique N° 263 du cahier des charges des réseaux des chemias de fer
français est applicable à la fourniture des h.mes de scie. 

* 
,. .. 

• 

LOT N° 13 
• 

Outillage pour cisaille à profile 
VEftNET " Dijon! N0 1.32 et 1.33 N 

N" 
DESIGNATION DES ARTICLES 

D'ORDRE 

Lame pour tôle et plat1 

Lame pour fers profilés2 

Lame pour fers ronds et carrés3 

I.l'Nl'flis 
 'QUANTlT16S 


Jeu 
2; 

2; 

Tous ces articles seront de la meilleure qualité commerciale et devront s'adapter sans 
retouches sur la machine à laquelle ils sont destinés. lis ne devront présentel' aucllA Qéfaut pouvant 
nttire à leur aSI>ect, à leut· solidité et à leur emploi. 

* 

'" .. 

2 
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LOT N° 14 

Matières et ll1atériel de fonderie 

DESIGr>ATION DES ARTl,CLES UNITÉS QUAN'TITÊS 

ArgUe refrac!aire en baril de 200kg. . . .1 Kgs. 1.2QO 
Creuset en plombagine de 80 kg., suiv. plan no 1935/72 5:1 Nombre 
Creuset en,plombagine ~e 200 !<g. suiv. plan no 1935/63 10 

Tous ces produits seront de la 'meilleure qualité commerciale. 

La spécificatio'n technique N° 114 du cahier des charges des réseaux des chemins de fer 
fraAçais est applicable à la présente fourniture. 

'" '" 

Produits chill1iques et de nettoyage 


DESIGNATION DES ARTICLES UNrrtls QUANTITÉS 

1 ,A;cid'e chlorydrique , . . Litre 30 
2 Ammoniaque en poudre . . Kg. 8 
3 Borax en morceaux 15 
4 Potasse caustique . . 400 
5 Prussiate de potasse . 20 

6 Alun . , . . . 450 

Tous ces articles seront de la meilleure qualité commerciale. Ils ne devront présenter 
:aucun défaut pouvant nuire à Jeur emploi. 

:;: * 

LOT N° 16 


ToUe goudronnée pour toiture de wagons 


DESIGNATION DES ARTICLES 

ToUe goudronnée pour toiture de wagon en' rouleau de 21 mètres de 

longueur et 2m.70 de largeur . . . . " 


1 
Rouleau 10 

La toile ,goudronnée devra êt,"e conforme à I"échantion remis sur demaQde au fournis
seur éventuel. (Comptabilité-Matières). 



, 
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LOT N° 1j 

Boulonnerie 

DESIGNATION DES ARTICLES U"'TÉS !QUANTITÉS 
n'ORI)RE

--I~·~·_·_-~··~~..~..~··..·..__·.._--~---- ----r---!I-'--
1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

.6 

17 

18 

20 

21 

22 

Boulon brut tête ronde collet court carré serrant Sur bois diametre IOrn/m 
longueur sous tête 7Om/m 

Boulon brut tête ronde collet court carré serrant 
longueur sous tête 150m/ m 

Bou[on brut tête ronde collet cOtirt carré serrant 
longueur sous tête.50m/ m 

Boulon brut tête ronde collet court carré serrant 
longueur sous tête IOOm/rn 

Boulon brut tète ronde collet court carré serrant 
longueur· sous tête n5m/ rn 

sur bois diamètre lOon/ni 
Cent. 

sur bois diamètre' 12m!m 

sur 

sur 

bois diamètre 12ni!m 
• 

bois diamètre 12m/ m 

Boulon brut tête rondé collet court carré serrant sur bois diamètre 12m;IR 
longueur sous tête 120llljm 

Boulon brut tête ,onde collet court carré serrant Sur bois diamètre 12m!m 
longueur sous tête 1501ll/ m 

Boulon brut' tête ron'de collet coùrt carré serrant sur bois diamètre 12m!m 
longueur sous tête 200m/ m 

Boulon brut tête ronde collet court carré serrant sur bois diamètre 14"'/m 
longueur. sous tête lS0m/m 

Boulons bruts tête ronde 
sous tête 20 

Boulons bruts tête ronae 
sous tête 50 

Boulons bruts têt~ ronde 
sous tête 25 

Boulons bruts tête ronde 
sous tête 60 

Boulons bruts tête ronde 
sous tête 70 

Boulons bruts tête ronde 
sous tête 80 

Boukms bruts tête ronde 
sous tête 25 

Boulons bmts tête ronde 
longueur sous tête 30' 

avec ergot écrou 6 pans diamètr 

avec ergot écrou 6 pans diamètre 

avec ergot écrou 6 .pans diamètre 
.. 

avec ergot écrou (j pans diam.ètre 

avec ergot écrou 6 pans diamètre 

avec ergot é.crou 6 pans diamètre 

avec ergot écrou 6 pans diamètre 

avec ergot écrou 6 pans pas S. 1. 

Boulons bruts tête ronde avec· ergot écrou 6 pans pas S. 1. 
longueur sous tête 60 

Boulons tête ronde fendue écrou' 6 pans pas S, 1. diamètre 
sous tête 10 

Boulons tête ronde fendue écrou (j pans pas S, 1. diamètre 
sous tête 15 

10 longueur 

10 longueur 

12 longueur 

12 longueur 

12 longueur 

12 longueur 

14 longueur 

diamètre 16 

diamètre 16 

3 longueur 

4 longueur 

Boulons bruts tête et écrou carré serrant sur bois diamètre lOm/m longueur 
sous tête 120 

Boulons bruts tête et écrou carré serrant sur bois diamètre 12m/ m longueur 
sous tête 120 

Boulons bruts tête et écrou carré serrant sur bois diamètre 12",/m longueur 
sous tête 150m/m 

Boulons bruts tête et écrou carré serrant sUr bois diamètre ISm/rn longueur. 
sous tête 200 

Boulons bruts tête et écrou carré serrant sur bois diametre ISm/m longueur 
sous tête 250 

1 

1 

1 

2: 

1 

1 

2· 

4 

t 

1 

t 

1· 

12 

1 
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. ~...~--- DESI~~~~-l~~ DES 'AR~I~LES--~-~'----T UNITÉS 
QUANTITÉS 

D'ORDRE 1 


----·------------------!---I--- 

27 


28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 


41 


42 


43 


44 

45 

46 

47 

48 


49 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

70 

71 


72 


73 

74 


BoulOJlS bruts tête et écrou carré serrant sUr bois diamètre 20 longueur 
sous tête 250 . . . . Cent. 2 


Boulons bruts tête et écrou carré serrant sur bois diamètre 20' longueur 
sous tête 280 . . , 2 


Boulons à "ncre écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 12 longueur sous tête 50. 10 

Boulons à ancre écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 12 longueur sous tête 60. 
 30 

Boulbn brut têt~ et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 6 longueur 50 
 1 


Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 6 longueur 15 
 3 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre' 8 longueur 20 
 2 


Boulon brut tête et· écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 8 longueur 30 
 8 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas. S. I. diamètre 8 longueur 40 
 1 


Boulon brut tête et ,écrou 6 pans pas S. l. diamètre 8 longueur 6.0 '1 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. I. diamètre ID longueur 20 
 6 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas· S. l. diamètre 10 longueur 3.0 
 15 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 10 longueur 50 
 6 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. I. diamètre 10 longueur QO 
 1 


Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 12 longueur 30 
 9 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. l. diamètre 12 longueur 40 
 8 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 12 longueur 50 
 6 

Boulon br.ut tête et écrou 6 pans pas S .1. diamètre 12 longueur 70 
 t 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 12 longueur 150 
 1 


Bouloll brut tête et écrou 6 pans pas S. I. diamètre 14 longueur 3D 9 

Boulou' brut tête' et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 14 longue~r 5.0 l' 

Boulon brut tête et écrou fi pans pas S. 1. diamètre 16 longueur 3 • .0 20 


Boulon brut tête et écrou fi pans pas S. 1. diamètre 16 longueur 40 
 11 

Boulon brut tête et écrou fi pans pas S. l, diamètre 16 longueur 50 
 11 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. l. diamètre 16 longueur 60 
 3 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 16 longueur 65 
 1 


Boulon brut tête et écrou fi pans pas S. l. diamètre 16 longueur 7.0 1 


Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 16 longueur 75 
 2 

Boulon brut tête et écrou fi pans pas S. 1. diamètre 18 longueur 65 
 1 

Boulon brut tête et écoou 6 pans pas S. 1. diamètre 1810ng,!eur 50 
 5 

Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 18 longueur 95 
 1 


Boulon brut tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 18 longueur 10.0 1 


Boulon brut tête et écrou fi pans pas S. 1. diamètre 2.0 longueur 40 
 1 


Boulons bruts tête et écrou 6 pans pas S .1. diamètre 2.0 10J1gueur 55 
 7

Boulons bruts tête et écrou fi pans pas S. 1. diamètre 20 longueur 65 


4

Boulons bruts tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 20 longueur 80 
 1 

Boulons bruts. tête et écrou 6 pans pas S. l. diamètre 2.0 longueur 95 
 3 

Boulons bruts tête et écrou 6 pans pas S. l. ,diamètre ~D, longueur 1.00 
 2 

Boulons bruts tête et écrou 6 pans pas·S .1. diamètre 20 longueur 14.0 
 2 

Boulons bruts tête et écrou 6 pans pas S. J. diamètre 20 longueur 160 
 1 

Boulons bruts tête et écrou fi pans pas S. J. diamètre 20' longueur180 '1 
Boulons bruts tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 22 longueur 65 . 
 6' 
Boulons bruts tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 22 longueur 150 
 1 

Boulons bruts tête et écrou fi pans pas S. 1. diamètre 24 longueur 110 
 2 

Boulons bruts tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 26 longueur 8.0 . 2 

Boulons bruts tête et écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 26 longueur 10.0 
 1 

Boulons galvanisés tête carrée avec écrou diam. 10 longueur sous tête 180. 1 

Boulons galvanisés tête carrée avec écrou diam. 10 longueur sous tête 25.0. 1 

<Boulons galvanisés tête ronde collet court carré avec écrou diamètre 12 


"Ionguéur sous tête 15.0 . . . . • . . .. •..••• 

Boulons bruts tête fraisée avec ergot écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 1.0 


longueur 20 . <. . . '. . . . . . . • .' . . . . . . . . . 
 1 


Boulons bruts tête fraisée avec ergot écrou 6 pans pas S. I. diamètre ID long. 50. 
 1 
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t4 SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N" 364 DU 16 DÉCEMBRE 1938 DU TERRITOIRE DU TOGO 

N°' 1 ~ • 
D'O'RD'RE, . 

DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTl'rËs 

77 Boulons bruts .tête fraisée avec 
longueur 60 • 

ergot écrou fi pans pas S. 1. diamètre 10 
Cent. 4 

j8 Boulons bruts tête fraisée avec 
longueur 25 " •. 

ergot écrou fi pans pas S. 1. diamètre 12 
5 

79 Boulons bruts tête fraisée avec 
longueur 50 

ergot écrou 6 pans pas S. 1. diamètre 12 
3 

80 Boulons bruts tête fraisée avec 
longueur 60 " 

Boulons bruts tête fraisée avec 
. longueur 80 

Boulons bruts tête fraisée avec 
longueur, 30 

ergot écrou 6 pans pas S. 1. diametre 12 

ergot écrou fi pans pas S. 1. diamètre 12 

'. 
ergot écrou fi P'lns pas S. 1. diamètre 14 

_. 
3 

3 

1 

83 Boulons bruts tête fraisée avec 
longueur 30. •. 

erg!)t écrou~ 6 pans pas S. 1. diamètre 16 
1 

84 Boulon; bruts tête fraisée avec ergoLécroll 6· pans pas S. J. diamètre 16 
longueur 50 

85 Boulons bruts tête fraisée avec ergot écrou· 6 pans pas ·S. J.. diamètre 22 
longueur 60 1 

86 . Boulons bruts tête fraisée avec ergot écrou carré serrant sur bois diam. 12m/ m 

longueur 50m(m • . • 
. 

2 

·87 Boulons bruis tête fraisée avec ergot écrou carré serrant sur bois di"m. 12m/m 

longueur 60m/ m • 

88 Boulons bruts tête fraisée avec ergot écrou carré serrant sor bois diam. 12mjm 
longueur 100mjm t 

89 Boulons bruts tête fraisée avec ergot écrou carré serrant sur bois di am. 12'".{m 

longueur 150m/ m 1 

90 Boulons bruts tête fraisée avec ergot écrou carré serrant sur bois diam. 14mjm 
longueur 150m /1I1 1 

91 Boulons bruts tête fraisée avec ergot écrou carré serrant sur bois di.ni. 14m lm 
longueur 180mjm • • 1 

92 Boulons bruts tête fraisee avec ergot écrou carré serrant sur bOis diam. IBm/m 
longueur 250m(m , • 1 

93 Ecrou forgé 6 panspai S. 1. diamètre fileté lOmim 1 

94 Ecrôu forgé 6 pans pa. S. 1. diamç!re fileté 12m(m :.1 

95 Ecrou forgé 6 pans pas S. L diamètre fileté 14m/rn 1 

96 Ecron forgé 6 pans pas S. 1. diamètre fileté 16rn jm 2 

97 Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 11 rn/m 2 

98 Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 13m(rn 2 

. 99 Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 15mjm 1 

100 Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 17rn(m 2 

101 Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 19mim 1 

102 Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 21 rn /m 3 
103 Rondelles fer noir. découpé' diamètre intérieur 23m/ m 4 
104 Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 26m/'" 5 
105 Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 31 mim 2 

106 Rondelles fer noir découpé diamètre intérieur 47m{m 2 

107 Tige acier doux galvanisé diammètre Sm/m fileté sur 45m/m 11 une extrémité 
avec. rondelle et écrou pour' fixatjcl) evérite ou tôle ondulée longueur 
totale de la tige 300mjm Nomhre 3.000 

La spécification technique N' 1 du cahie" des charges des réseaux des chemins de fer 
français est a~plicable à la présente fourniture. 

*" * 
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SUPPLÉ'IENT AV JOURNAL OFFICIEL N° 364 ov 16 OÉCEMBRE 1938 ou TERRITOIRE nv TOGO 

l' LOT N° 18 

1 


1 
1 

Visserie 


i 

N°' 

DESIGNATION DES ARTICLES ! UNITÉS 
D'ORDRE

--~.!-----~-------------~.--------~--~--_I 
1 


2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 


10 


11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 


/l 20 

21
, 
22 


23 

24 

25 


, 26 

.27 

28 

29 

30 


, 31 

32 

33 

34 


'35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

49 


Vis à bois têt!' carrée en acier 9 X 60 

Vis à bois tête c~rrée en acier 10 X 70 

Vis à bois tête carrée en acier 12 X 80 

Vis il. bois tête fraisée en acier 2 X 15 

Vis il. bois tête fraisée en acier 3 X 15 

Vis il bois tête fraisée en acier .3 X 20 

Vis à bois tête fraisée en acier 3 X 30 

Vis à bol tête fraisée 'en acier 4 X 20 

Vis il. bois tête fraisée en acier 4 X 25 

Vis il. bois tête fraisée en acier 4 X 30 

Vis à bois tête fraisée en acier 4 X 40 

Vis à bois tête fraisée en acier 5 X 25 


. Vis il. bois tête fraisée en acier 5 X 40 

.Vis à bois tête fraisée. en acier 5 X 50 

Vis à bois tête fraisée en acié, '6 X30 

" 


Vis il bois tête, fraisée en acier 6 X 40 

Vis il bois tête fraisée en acier 6 X 50 

Vis à. bois tête- fraisée en acier 6 X 60 

Vis à bois tête fraisée en acier 7. X 60 

Vis à bois tête fraisée en acier 8 X 50 

Vis à bois tête ronde en acier 3 X 30 

Vis à bois tête ronde en acier 4 X 30 

Vis à, bois tête ronde en acier 4 X 40 

Vis à bois tête ronde en acier 5 X 20 

Vis à bois tête ronde en acier 5 X 40 

Vis à bois tête ronde en aèier 5 X 50, 

Vis à bois en laiton tête fraisée 2 X 10 

Vis à bois en laiton tête fraisée 2 X 15 

Vis à bois en laiton tête fraisée 3 X 15 

Vis à bois en laiton tête fraisée 3 X 20 

Vis à bois en laiton tête fraisée 4 X 25 

Vis à bois en )aiton tête fraisée 4 X 30 

Vis à bois en laiton tête fraisée 5 X 30 

Vis à bÇlis en laiton tête fraisée 5 X 40 

Vis à bois en laiton tête fraisée 5 X 60 

Vis à bpis en laiton tête fraisée 6 X 50 

Vis à bois en laiton tête fràisée 6 X 60 

Vis à bois en laiton tête ronde 3 X 20 

Vis à bois en laiton tête ronde 4 X 30 

Vis à bois en laiton tête ronde 5 X 30 

Vis à bois en laiton tête ronqe 5 X 40 


J . Cent.' 

'. -.'" 

.. ' 

Vis et rondelles galvanisées ,pour pose evérite 

-Vis à métaux' en acier T. F. pas S. L diamètre 10 longueur 19 

Vis à métaux en acier T. F. pas S. I. diamètre 12 longueur 19 

Vis à métaux en acier tête fi pans pas S. L diamètre 6 longueur sous tête 14. 

Vis à métaux en acier tête 6 pans pas S. 1. diamètre 7 longueur sous tête 14. 

Vis à métaux en acier tête 6 pans pas S. L diamètre 8 longueur sous tête 14. 

Vis à métaux en acier tête 6 pans pas S. I. diamètre 10 longueur sous tête'19. 

Vis à métaux en acier tête fi pans pas S. L diamètre 12 longueur sous tête 19. 


QUANTITÉS 

2 


1 


2 

1 


2 

2 

6 


2() 


4 

9 

6 

8 

5 


10 

2
3 

~. 
1 


1 


2 

2 

2 


30 

2 


2 


1 


1 


1 


5 

1 


3 

3 

4 

2 


2 


3 

1 


2 

3 

3 


4° 
1 


1 


10 

8 

5 

1 


2 




DESIGNATION DES ARTICI"ES 

50 Vis à métaux en acier tête ronde pas S. I. diamètre 3 longueur sous tête 10. 

51 Vis à métaux en acier tête ronde pas S. I. diamètre 6 longueur sous tête 14. 

52 Vis à métaux en acier tête ronde pas S. I. diamètre 6 longueur sous tête 20. 

53 Vis à métaux en acie; tête ronde pas S. 1. diamètre 8 longueur sous tête 14. 

54 Vis à métaux en acier tête ronde pas S. 1. diamètre 8 longueur sous tête 20. 

55 Vis à métaux en acier tête ronde pas S. L diamètre 8 longueur sous tête 25. 

56 Vis à métaux en laiton T. F. pas S. 1. 10 X 25 . ~ . 

57 ,Vis à métaux en laiton T. F. pas S. 1. 12 X 25 

58 Vis à métaux en laiton T. F. pas S. 1. 10 X 20 

59 Vis à métaux en laiton T. F. pas S .1. 8 X 20 


Conditions et sPécifications techniques 

Cent. 	 2 

1 

1 

1 

1 

1 

:.1 

3 
1 

1 

La spécificatIon technique N° 1 du cahier des charges des réseaux des chemins de fer 
français est applicable à la présente fourniture. 

* 
:,.1<: * 

LOT N" 19 
Clous, goupilles, pointes, pitons, rivets 

~., 1 
DESIGNATION DES ARTICLES 	 UNITÉS 1QUA"NTITIlS 

D ORDRE: 

1 

:.1 

3 
4 
!t 
6 
7 
8 
9 

10 

11 

12 

13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

21. 

22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

Clous de semence 10m/ m de long . . 
Clous de tapissier diamètre tête 8m/ m en cuive poli 
Goupilles fendues 2 X 25 
Goupilles fendues 3 X 35 
Goupilles fendues 4 X 45 

.' 
Goupilles fendues 5 X 55 
Goupilles fendues 6 X 70 
Goupilles fendues 7 X 80 
Goupilles fendues. 8 X 95 
Goupilles fendues 9 X 105 
Goupilles coniques cône 2010 fendues sur 1/3 de leur longueur 6 X 60 
Goupilles coniques cône 20/0 fendues sur lia de leur longueur 7 X 70 
Goupilles coniques cône 2% fendues sur lia de leur longueur 8 X 80 
Goupilles coniques cône 2010 fendues sur !Ja de leur longueur 9 X 90 
Goupilles coniques cône 2% fendues sur 1/3 de leur longueur 10 X 100 
Goupilles coniques cône 20/0 fendues sur lia de leur longueur 11 X 110 
Goupilles coniques cône 2% fendues sur !Js de leur longuéur 12 X 120 
Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5kg. diam. 8/10 long. 14m/n•. 
Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 15/10 long. 20,,/m. 
Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 15/10 long. 25m/ m• 

Pointes acier doux tête plate en cartouche dé 5 kg. diam. 18/10 long. 30m/m'l. 
Pointes acier doux tête plate,en cartouche de 5 kg. diam. 20/10 long. 40m/m. 
Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 24/10 long. 4Om/m. 
Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 27/10 long. 50mjm. 
Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 30/10 long. 60m/ m• 

Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 34/10 long. SOm/m. 
Pointes acier doux tête plate en c~rtouche de 5 kg. diam. 49/10 long. 1 25m/m. 
Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 59/10 long. 14Om/m. 
Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 70!10 long. 180m;m.1 

Kg. 
Cent. 

Kg. 

10 

5 
3 
4 
8 

25 
8 
2 

1 

1 

2 

2 

'2 

2 


2 


2 


2 


15 


35 
20 

35 
15 

105,' . 

uo 
150 

17° 
15 

95 
95 
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SUPPLÉME)'IT AU JOURNAL OFFICIEL N' 364 DU 16 DÉCEMBRE 1938 DU TERRITOIRE DU TOGO 

, , 

, .. 
D ORDRE 

DESIGNATION DES ARTICLES
• 

UNITÉS QUANTITIÎ,S 

31 Pointes' acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 34/10 Jang. 85m/ m• . Kg. 25 
32 Pointes acier doux tête plate en cartouchede5 kg, diam. 59/10 long. 160m/ m• 80 

• 33 Pointes acier doux tête plate en cartouche' de 5 kg. diam. 54/10 long. 125m/ m• 50 
c34 Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 49/101ong. lOOm/m. 70 
35 Pointes acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam, 30/10 long. 70m/ m• 50 
36 Pointe~. acier doux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 34/10 long. 70rn/m• 70 
37 Pointe.s acier 'aoux tête plate en cartouche de 5 kg. diam. 12/10 long. 20'"/m. 20 

38 poiates acier doux tête homme en cartouche de 5 kilos, diamètre 20/10 

. "longueur 40m/ m • 

Pointes acier doux tête homme en cartouche de 5 kilos diam,ètre 24/10 
longueur 40m/ m • • 

Pointes acier doux tête homme eil cartouche de 5 kilos diamètre 27/10. 
15 

longueur" 50m/ m . ~. . t5 

41 Pointes acier doux tête homme en cartouche de 5 kilos diamètre 30/10 
longueur 60m/ rn • • 15 

42 Pointes galvanisées carrées 15/10 longueur 12m / m 15 
'43 Pointes galvanisées carrées 40/10 longueur 70m/ m, 3() 
44 Pointes galvanisées carr~es 50/10 longueur IOOrn/rn 40 

45 Pointes gàlvanisées carrées 60/10 longueur 140m/rn 15 
46 Pointes galvanisées à large tête pour pose de carton bitumé longueur 20m{m. 55 

47 Piton acier, œil normal tige de 30 diamètre 5m / m Cent. 1 

48 Piton acier, œil normal tige de 20 'diamètre 4rn/m 1 

49 Piton acier, œil normai' tige de 15 diamètre 3m/ m 1 

50 Piton acier, œil normal tige de 60 diamètre 6m/ru 1 

'51 Piton acier, œil normal tige de 100 diamètre 7m/ ru 1 

52 Crochet d'armoire à vis acier tige de 30 diamètre 5m/ m 1 

53 Crochet d'armoire' à vis ader tige de 20 diamètre 4",/m 1 

54 Crochet d'armoire à vis acier tige de 15 diamètre 3ru / m 1 

55 CrampiIlons cavalier fil galv. diamètre 24/10 longueur 20m/ m Kg. 5 
56 Crampillons cavalier fil galv. diamètre 27/10 longueur 27rn/ m 10 

57 Crampillons "cavalier fil galv. diamètre 34/10 longueur 35m/ m ,10 

58 Crampillons d'encadréur acier bleui diamètre 18/10 longueur 14m{m 1, 

59 Rivet acier B. tête ronde diamètre 3 longueur sous tête 20 Cent. 50 
59 bh Rivet acier B. tête ronde di.;tmètre 3 longueur sous tête .12 25 

60 Rivet acier B. tête ronde diamètre 4 longueur sous tête 20 30 
61 Rivet ader B. tête ronde diamètre 5 longueur sous tête 30 25 
62 Rivet ader B. tête ronde diamètre 6 longueur sous tête 20 4 

6~bis Rivet acier B... tête ronde diarriètre 8 longueur sous tête 30 2 

63 Rivet acier B. tête ronde diamètre 10 longueur sous tête 20 5 
63 bj, Rivet acier B. tête ronde diamètre 10 longueur sous tête 40 4 

64 Rive! acier B. tête ronde diamètre 10 longueur sous tête 30 20 

65 Rivel acier B. tête ronde diamètre 10 longueur sous tête 40 3 
66 Rivet acier B. tête ronde diamètre 12 longueur sous tête 35 20 

67 Rivet acier B. tête ronde diamètre 12 longueur sous tête 40 5 
68 Rivet acier B. tête ronde diamètre 12 longueur sous tête 45 10 

69 Rivet acier B. tête ronde diamètre 12 longueur sous tête 50 2 

70 Rivet acier B. tête ronde diamètre 14 longueur sous tête 50 3 
71 Rivet acier B. tête ronde diamètre 14 longueur sous tête 35 2 

71 bis Rivet acier B. tête ronde diamètre 14 longueur sous' tête 60 2 

72 Rivet acier B. tête ronde diamètre 16 longueur sous tête 45 37 
73 Rivet acier B. tête ronde diamètre 16 longueur sous tête 50 37 
74 Rivet acier B. tête ronde diamètre 16 longueur sous tête 55 20 

75 Rivet acier B. tête ronde diamètre 16 longueur sous tête 60 25 
76 Rivet acier B. tête ronde diamètre 16 longueur sous tête 70 3 
77 Rive! acier B. tête ronde diamètre 16 longueur sous tête 85 2 
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~s SUPPLÉMI\NT AU JOURNAL OFFICIEL N" 364 DU 16 DÉCE~IBRE 1938 DU TERRITOIRE DI.',TCYGO 
~~~~~~~~~~~~~==~~~~~~~~. 

NO. l DESIGNATION ARTICLES' r ~~ITÉS ,QII":N~:~;'DES " 
D'ORDRE. 

,~. 

-------I---------------------------,------------------------------------!I------~-I-~~~~ ... .' 
Rivet acier B. tête ronde diamètre' 18 IO!lgueur S9US tête 50 Cent. 6 • 
Rivet àcier B. tête ronde diamètre 18 longueur sous tête 60 

78 
79 4 
80 Rivet acier B. tête ronde diamètre 20 longueur 'sous tête 60 5 
81 Rivet acier B. tête ronde ,diamètre 22 longueur sous tête 60 , ~ 

Rivet acier B. tête ronde ~vec bavure diamètre 22 longueur sous tête 65 82 :> 
83 ~ivet acier B, tête ronde avec bavure diamètre 22 longueur sous tète 160 5-' 

:> 'Rivet acier B, tête ronde avec bavure diamètre 22 longueur sous tête 180 

85 

84 

3 
86 

Rivet acier B. tête ronde avec bavure diamètre 20 longueur sous tête 59 
3Rivet acier B. tête ronde avec baure diamètre 20 longueur sous tête 65 

Conditions et sPécifications techniques 

Les spécifuoations techniques No< 1, 2 et 186 du cahier des charges des réseaux des chemins 
de'fer français sont applicables à la présente fourniture. ' 

* 

LOT N" 20 

Pers profilés 

NtH; 

D'ORDRE " 

1 

2 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

11 

12 

13 

14 

t5 
16 1 
17 

18 
. 18 bir, 

19 
20 

21 

22 

23 

24 
25 

/ 26 
117 
28 
29 
30 

DESIGNATlON IJES ARTICLES 

Fers plats épaisseur 4m/m largeur 50m/ m longueur 5 mètres 
Fers plats épaisseur 4m/ m largeur 6Om/ m 'longueur 5 mètres 
Fers plats épaisseur 4m/m largeur 80m/m longueur 5 mètres 
Fers plats épaisseur 5m/ m largeur 20'"/m longueur 5 mètres 
Fers plats épaisseur 5m/m largeur 40m/m longueur 5 mètres 
Fers plats épaisseur 5m/ m largeur SOm/m longueur 5 mètres 
Fers plats épaisseur 6m/m largeur 45m/ m longueur 5 mètres 
Fers plats épaisseur 6m/ m largeur 6Om/ m longueur 5 mètres 
Fers plats épaisseur 7m/ m largeur 150m/ m 10ngueur 3 mètres 
Fers plats épaisseur 7m/ m largeur 200m/m longueur 3 mètres 
Fers plais épaisseur,Sm/m largeur 40m/ m longueur 5 mètres 
Fers 'plats épaisseur Sm/m largeur SOm/m longueur 5 mètres 
Fers plàts épaisseur 8m/m largeur 90m/m longueur S,mètres 
Fers plat$ épaisseur 10m/ m largeur 30m/m longueur 5 mètres 
Pers plat9"épaisseur 10,!,/m largeur 40m/ m longueur 5 mètres 
Fers plats épaisseur 10m/m largeur 50m/m longueur 5 mètres 
Pers plais épaisseur 10m/ m largeur 50m/m longueur 6 mètres, 
Pe,'s plats épaisseur IOm/m largeur 60m/m longueur 6 mètres 
Fers plats épaisseur 10m/m largeur 6Om/ m longueur 5 mètres 
Pers plats épaisseur 12m/m largeur 125m/ m longueur 3,5' 
Fers plats épaisseur 14m/m largeur 60m/ m longueur li mètres 
Fers plats épaisseur 15m/m largeur fiOm!m longueur 6 :mètres 
Fers plats épaisseur 18m;m largeur 60m!m longueur 4 mètres 
Fel 'U 30 X 15 longueur 5 mètres 
Fer. U 40 X 20 longueur 5 mètres . 
Fer U 90 X 30 longueur 5 mètres . 
Per U 75 X 35 X fi longueur 4 m. 50 
Fer U SO X 45 X 6 longueur 5 mètres 
Per U 100 X 50 X 6 longueur 3 mètres . 
Fer U 100 X SO X 6 longueur 5 mètres 
Fer U 120 X 55 X 7 longueur 3,50 

• 

~"-r-'-

UNI"'''S i QUANTITÉS 

Barre 40 

40 

20 
10 

10 

10 

8 
20 

4 
20 
'10 

10 

10 

10 

10. 

10 

20, 

10 

10 

,4 
12 

20 

10 

:> 
10 

10 

10 

20 
50 
1:> 
30 
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'DESIGNATION DES ARTICLES•'.• 
' .. ... -. 

,3f 
32 

" 	 33 
34"

•, . .35 
36, 

~ 37 
38

.' 3g.~ 

40 
41

41 M, 

42 
43 
44 
45 
46 
47 

, 48 

49 
50 
51 ' 

52 
23 
54 
55 
56 
57 
58 
59 

• • 
Fer U 120 X'55 X 7 longueur 7 mètre,s 
Fer' U 140 X 60 X 7 Ipiigueyr 4 mètres 
Fer l! '200 X 75X8,5 longueur 7 mètres 
Fer U. 220 X 80 X 9 l';mguenr 7 mètres 
Fer U 300 X 75 X8,5 longuenr 2,49 . 
fer U 300 X 75 X 8,5 longueur 7 mètres 
Fer, U,300 X 100'x 10 'longueur 2,40 
Fer T 20 X 20 longueur 5 mètres 

,fer T 30 X 30 1011gueur 5 mè!res 
Fer T 60 X 60 longue,,, 5 mètres· 
fer T 70' X70 10l;lgueur 6 mètres 
Fer T 80 X 40 'Iongueur 6 mètres 
Fer T 80 X 80 longueur 6 mètres 
Fer T 90 X 90 longueur 5 mètres 
Fer cornière 25 X 25 X 2,5 longueur 5 mètres 
Fer cornière 40 X 40 X 4 longuéur 5 mètres 
Fer cornière 50 X 30 X4 longuéur 3 mètres 50 
Fcr 'cornièrj! 50 X 50 X 5 longueur 5 mètres 
Fel' cornière 60 X 40 X 5 longuéur 5 mètres ' 
Fcr cornière 60 X 60 X 5 longueur 5 mètres 
Fer cornière 70 X 50 X 6 longueur 7 mètres, 
Fer oornière 75 X -50 X 7 longueur 7 mètres 
Fer cornière 100 X 50 X 8 longueur 5 mètres 
Fer oornière 100 X 75 X 8 longu.eur 5 mètres 
Fer cornière 100 X 100 X 10 longueur 5 mètres 
Fer cornière 120X 120 X 12 longueur 5 mètres 
Fer çornière 150X 100 X 12 longueur 5 mètres 
Fer plat galvanisé 70 X 70 X 5 longueur 7 mètres 
Fer plat galvanisé 4 X 60 longueur 6 mètres . .' 
Fer 1. P. N, de 120 en 5 mètres de long , . , . 

Conditions et spécifications techniques 

,Les st>écifications tecbniques No' 4 et 9 du cabier des charges des réseaux des chemins 
de fer français sont applicables à la présente fourniture. 

"* *' :j: 

LOT N° 21 

Tôle acier 

UNITÉS QUANTIT~S 

i Barre 16 
2 

15 
25 
10 

4 
20 

10 

,30 
.12 

10 

25 
30 
20 

15 
60 
35 
10 

60 
10 

60 
4 
5 

10 

10 

5 
3 
4 

50 
10 

N°' 
D'ORDRE 

1 

2 

3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

DESIGNATION DES ARTICLES 

NombreTôle acier doux épaisseur 5/10 longueur 2 mètres largeur 1 mètre . 2 

. Tôle acier doux épaisseur 10/10 longueur 2 mètres largeur 1 mètre 8 
Tôle acier doux épaisseur 15/10 longueur 2 mètres largeur 1 mètre 4 
Tôle acier doux épaisseur 20/10 longueur 2 mètres largeur 1 mètre 11 

Tôle acier doux épaisseur 20/10 longueur 2,5 largeur 1,70 . , , 2 

Tôle acier doux épaisseur 30/10 longueur 2 mètres largeur 1 mètre 8 
Tôle acier doux épaisseur 4m lm longueur ,2 mètres largeur 1 mètre .19 
Tôle acier doux épaisseur 4m/ m longueur 3,50 largeur 1 mètre 8 
Tôle acier doux épaisseur 4m/m longueur 3 largeur 1 mètre . 4 
Tôle acier doux épaisseur 4m/ m longueur 4,50 largeur 1 mètre 4 
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1QVANTIT~~N~"'__:~_______D_E_S_IG_N,,-A_T-:-IO_N__I)_E_S__A-:-R_T_IC_L_E_S____-'-_·J.. UNITÉS~'ORDRE 1 . 

·11 .. 

12 

. 13 
14 

'15 
t6 
17 
18 
19 
2Q 
21 

22 

23 
'24 

25 
26 
27 
28 
29 

Tôle acier doux épaisseur 4m/ m longueur 6 largeur Im50 
Tôle acier doux épaisseur 4mjm longueur 5m50 largeur 1 mètre 
Tôle acier doux 6paisseur 5m/ ru longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle acier doux épaisseur 6m/ ru longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle acier do!-,x épaisseur om/ru longueur 4 mètres largeur l,50. 
Tôle aciér doux épaisseur om/m longueur l,50 largeur 1,20 
Tôle acier doux épaisseur orn/m longueur 5,10 largeur 1,20 
Tôle acier doux épaisseur om/m longueur 2,30 largeur 1,20 
Tôle acier doux épaisseur Sm/ru longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle acier doux épaisseur 10m/m longueur 2 mètres largeur 1 mètre 

. Tôle acier doux épaisseur 12mjm longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle acier doux épaisseur 14m/ m longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle acier doux épaisseur IBm/m longueur 2 mètres largeur i mètre 
Tôle acier doux épaisseur 20m/ m longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle acier doux épaisseur 25m/ m longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle acier doux épaisseur 30m/m longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle acier doux galvani$ée .épaisseur 5/10 longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle .acier OOUX galvanisée épaisseur 15/10 longueur 2 mètres largeur 1 mètre 
Tôle acier doux galvanisée épaisseur 4mjm longueur 2 mètres largeur 1 mètre 

Conditions et SPécifications techniques 

Les spécifications techniques No> 6 et 7 du cahier cles charges' des réseaux des chemins 
de fer français sont applicables à la présente fourniture. 

., * ., 
LOT Nu 22 

Aèiers divers 

...._-..J~._....-.~._....-.....~_._-.-_._-
...._---_..~--.'---,-'

N°' 
DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTITÉS 

O'ORDRE, ' 

1 

1 Acier A rond de (lm/", en barre de 0 mètres Barre 7()0 
2 Ader A rond de 8m/ m en barre de 0 mètres tOO 
3 Acier A rond de 10m/m en barre de 6 mètres Ô() 
4 Ader A rond de 12m/m en barre de 6 mètres 50 
5 Acier A rond de 16m/m en barre de 0 mètres 80 
6 Acier A rond de 20mjm en barre de 6 mètres 50 
7 Ader A rond de 25m!m en barre de 0 mètres 2() 

8 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre IOm/", 12 
9 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 12m/m 3 

1 () Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 13mlm 5 
11 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 14m/ m 2 
12 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 15rn/ m :1 

13 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 16m/ nI 8 
14 Acier. B rond longueur 5 mètres diamètre 18m/ m 12 
15 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 20m/ m 23 
16 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 22mjm 12 
17 Acier B f<Jnd longueur 5 mètres diamètre 25mjm 16 
18 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 30m/ m 11 
19 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 35m/ m 5 
2() Acier'B rond.longueur 5 mètres diamètre 40mjm 8 
21 Acier B ""nd longueur 5 mètres diamètre 45m/ m 3 

-. 
Nombre' 4 

4 
8: 
6 

,
:1 

2 
2 :1 

'2 

11 

- 20 

- .. 6 
7 
:4 
2 

2 

:1 

2 

35 
:1 
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IJESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTITÉS 

, 
22 Ader B rond longueur 5 mètres diamètre 50m/ m 

23 Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 55m/ m 

24 Acier B rond longueur 5 mètres diamèttre 60m/m 
25' Acier B rond longueur 5 mètres diamètre 70m!", 
26 Acier B carré 55m/ m X 55m/ m longueur 5 mètrès 
27 Acier D, rond longueur 5 mètres diamètre 65mlm, 

, 28 Acier D rond Jongueur 6,5 diamètré 40m/ m -. 
26 Acier E rond longueur 4m50 diamètre 90nt/m 
30 Acier E rond longueur 2,50 diamètre 80m/ m 

31 Acier E rond_ longueur 5 mètres diamètre 75mlm 
32 Acier E rond longueur 4mSO diamètre 65m/ m -

6 
5 
4 
1 

2' 

4 
5 
5 
6 
3 
3 

Conditions et spécifications technique.s 

La spécification tecbnique No' 3 du cahier des cbarges des réseaux des cbemins de fer 
français est applicable à la présente fourniture. 

,. 
",' 

'" 

LOT N" 23 


Métaux divers 

No' 
D'ORDRE 

2 

3 
4 
5 
6 
7 
8 

9 

10 

11 

12 

13 

'4 
15 
16 
17 
18 
19 
19hj• 
20 

" 21 

r 
DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTITÉS 

------~--~------------------------I·----~-----
Laiton en planche épaisseur 1 m/m longueur 2 mètres largeur Om,ô7 1Nombre 
Laiton en planche épaisseur Im/m 10nguetJr 1 mètre largeur 1 mètre 1 

Laiton en planche épaisseur 2mjm longueur 2 mètres largeur Om,67 2 
Laiton en planche épaisseur 2"'1"' longueur 1 mètre largeur 1 mètre' 2 
Laiton 'en planche épaisseur 3m/'" longueur 1 mètre largeur 1 mètre 3 
Acier fondu à burin longueur 2 mètres largeur 26m/m épaisseur 13m/nt 5Barre 
Acier fondu à burin longueur rmètres largeur 2Om/m épaisseur 13m/ m 1 

Acier fondu rond pour poinçon à machine diamètre 2Sm/ m barre de de 2m. 2 
Acier fondu rond le. qualité pour confection de bouterolle en barre de 

longueur 2 mètres environ diamètre 30m/," . 2 
Acier fondu rond lee qualitté pour confection de bouterolle en barre de 

longueur 2 mètres environ diamètre 40m/ m 2 

Acier fondu rond le. qualitté pour confection de bouterolle en barre de 
longueur 2 mètres environ diamètre 50mlm . . 2 

Acier fondu rond 1 ce qualitté pour confection de bouterolle en barre de 
longueur 2 mètres environ diamètre 60m/m . 1 

Acier fondu carrléide 40 X 40 en barre cie 2 mètres 3 
fiLacier doux recuit diamètre 5/10 en bath. de Okg,500 BotH 2 
Antifriction composition A. E. 1. Kg. 250' 
Plomb en saumon . . . " 300 
Etain à souder en baguette . . ' 60 
Brasure de cuivre en limaille . 30 
fil de fer galvanisé sur recuit 27/10 (en botte de 5kg 250 
fil de fer galvanisé sur recuit 3m/m 9 250 
fonte hématite en gueuses, . ' . . 4000 
Phosphure de cuivre -. . . 25 

Conditions et sPécifications techniques 

La fourniture de ces articles devront répondre aux conditions des cahiers des charges 
et, spécifications techniqu.?s unifiés des grands résenux des chemi'ls de fer français. 

'" :;: *' 
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, LO"T N" 24 

Mat.ériaux: de const.rucUon 

=7~T=~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~1~~'" 
N()~ 

n'ORDRE 

1 

2 

3 

DE.SIGNATION DES ARTICLES 

Carreaux vernissés blancs de 0.15 X 0.15 
Carreaux vernissés blancs de 0.1 5 X 0.075 
Evérite ondulée de Im,84 X lm. 05 , .. 

4 Evérite ondulée de 2m.05 X Im.05' . . 
5 Faitière galvanisé 10/10 X 0.60 X 2 mètres • 
6 Tôle ondulée gal~a(lisée IOjlO X 0.80 X 2 mètres 
7 ,Tôle ondulé~ galvanisée 10j1OXO.8[)X 2,20 ' , 

8 Tôle ondulée galvanisée 10/10 X 0,80 X 1.80 . . 
Raidisseur galvanisé à cran d'arrêt 'pour fil de 3 à 4mjm 

, . 

, .. 
9 

10 

11 

'12 

13 

'14 

' . 

Ronce galvanisée pour clôture deux fils avec picot double espacée de 
0.11 diamètre des fils 2mjrn en r"ul. de 100 mètres • . . . , 

Grillage mécanique galvanisé haut 1 mètre maille de'31':'lm {auge 6 
Chenaux en zinc 12/10 de 5 mètrès .' '. ' ' 

15 

16 

Déscenle en zinc 12/10 diamètJ;e iritérieur 0.12, 
Tuyaux en grès vernissé de 18 . 
Coude 1! 4 en grès vernissé de 18 
Coude 1/8 e'n grès vernissé de 18 

. 

Nombre 1150 

300 

Fe'üil l'50 

" 

Nombre 

RoUJ. 

Mètre 
Nombre 

Mètre 

, . 

150 

125 

600 

100 

50 

60 

20 
4 
4 

• 

.. 

Conditions et sPécifications ,techniques, 

Ces articles serollt de la meilleure qualité commerciale, exempts de' tout défaut nms,
ble à leur. emploi, à leur aspect et à leur solidité et seront ex:écutés suivant, les' règles de' l'art. 

LOT N° 25 
'o. 

Bâches 
, 

DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTITES 

1 Bâches en toile écrue de 1r. qualié cousues à la main avec œi1letts en cuivre 
fixés sur renfort de toile à tous les mètre!; dimension 9 mètres X 6 mètres. Nombre 60 

Conditions et SPécifications techniques 

, Les bâcbes ci-dessus devront être confectionnées en toile écrue dite « TOILE A VOILE 
POUR BACHES " de 1'" qualité. La' toile devra être absolument imperméable et répondre à la 
spécification technique N° 38 du cabier des ~barges. unifiés des cbèmins de fer français. 

'Un échantillon devra accompagner les offres . 
• 

:1; :;: 
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2 

3 
4 
5 
6, 

LOT N° 26 

, Rechanges pour chaloupe Claparède 

, , 

DESIGNATION DES AR:rICLES l, UN 1TÉS 1QUA~TITÊS 

Piston complet H. P. " . Nombre 1 
Piston complet B. P. .'. . 1 
Bielle .pour exentrique H.P. A.V. A.R. 2 
Bielle pour exentrique B.P. A.V. et· A.R. ~'. 1 

jInjection complett . . . . . . . . . 1 
" 

Manomètre de pression . . . . . '. . ' .. ~ j 
• 

Conditions et sPécifications techniques 

Ces àrticles devroqt être exactèment, conformes à leurs spécifications. Ils seront de la 
meilleure qualité commerciale exempts de tout défaut nuisible à leur emploi, à leur aspect et à leur 

. solidité et 'seront exécutés suivant les:règles de l'art. . 

" 
LOT Nô' 27 

Rechanges pour grue 'Daydé 

ND' , 
" 

D'ORDRE i 

1 

DESIGNA TlON DES ARTICLES 
1 

, ! QUANTITÉS 

1 

• 2 

3 
4 
5 
6 
T 
8 

Coussinet !le Qielle . .'. 
Coussinet de tête de bielle . 
Bielle de tiroir . . . . 
Tige de tiroir no 129 
Ressort pour soupape de Bureté' . 
Chaise's pour barreaux de grîlle de 10 tonnes 
Chaises p'our barreaux de grille de 3 ,tonnes 
Ferrodo pour frein ,de 10 X 80m/ m • • • 

Nombre 

·1 Mètre 

2 

4 
2 

4 
4 
6 
6 
li 

Conditions et sPécifications techniques 
, 

Les pièces faisant l'objet de ce lot sert;>nt indentiques aux pièces correspondantes des 
grues de 10 tonnes et de 3 tonnes qui ont été fournies au Territoire du Togo par les Etablissements 
DAYDE IL Paris, en exécution du marché ND 3,46j du 24 d.écembre 1924 modifié par actes addition
nels N" 401 du 19 fé:"rier 1925; N" 1.~42 du '4 mai 1923 et N° 1.527 du 29 mai, 1926. 

Les matières premières seront d", la meilleure qualité. Les pièces exécutées avec soi ri 

suivant les meilleures règles de l'art devront pouvoir s'ajuster sans retouches sur les grues susvisées 
:1- ,. 

:;: * 

LOT N°, 28 


Matériel d'adduction d'eau 


D'ORDRE 
DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTITÉS 

1 

2 

3 

,Tuyaux de 50 X 60 acier galvanisé de 5mètres avec manchon ' 
Cou.des· au 1/4 acier galvanisé pour tuyaux 50/60 
Tés aU 1/4 acier galvanisé pour tuyaux 50/60. " . . . . 

Mètres 
Nom!>re 

' , 

90 

44 
9 
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D'ORDRE 
DESIGNATION liES ARTléÙS UNITÉS 

4 TuyauX" de 40 X 48 galvanisé de 5. mètres avec manchon Nombre 10 

5 Coudes 1/4 pour tuyaux de 40 X 48 . 
l 
12 

6 Tés 1/4 pour tuyaux de 40 X 48 6 
7 Manchons 1/4 pour tuyaux de 40 X 48 12 
8 Tuyaux de 20 X il acier galvanisé élement de 5 mètres avec manchon 70 

9
10 

Coudes 1/4 pour tuyaux 20;27 . 
Tés 1/4 pour tuyaux 20(27 _ . . 

7° 
37 

11 Manchons 1/4 pour tuyaux 20/27 . 12 
12 Machons de réduclron 50/60 à 40/48 6 
13 Mancchons de .réduction 40/48 à 20/27 10 
14 J/'1anchons de réduction 50/60 à 20/27 4 
15 Bouchons acier galvanisé dessus carré pour tuyaux 20/27 20 
16 Bouchons acier galvanisé ,I"ssus carré pour tuyaux 30/60 5 
17 Bouchons acier galvanisé desus carré pour tuyaux 40/49 10 
18 Robinet d'arrêt cuivre à 2 eaux orifice diamètre 10 fermeture à vis pour 

tuyaux de 10/14 .. ' 
Robinet d'arrêt cuivre à 2 eaux orifice diamètre 20 fermeture à vis pour 

tuyaux 20/27 . .' . ,.' . 

10 

20 Robinet de prise cuivre. à douilles filet{e à souder fermetture à vis pOlÎr 
tuyaux 20/27 orifice de 20 . 22' 

21 Pompe aspirante demi rotative à palettes à double effet corps en, fonte 
alesé, clapet bronze reposant sur siège bronze, plaque avant de fermeture. 
avec écrou de vidange levier· bois pour aspiration jusqu'à 7 mètres se 
raccordant sur tube de 40/49, débit 4.000 litres . . . 2 

.Conditions et sPécifications techniques 

Ces articles devront être de la meilleure qualité commerciale et devront être exécutés 
confonnéfilent aux dessins remis aux sounllssionnaires. 

'" 

LOT N,: 29 

Matériel de voie 

N°' 

D'ORDRE 

1 

2 

3 
4 
;, 
6 
7 

DESIGNATION DES ARTICLES 

Boulons de crapaud pour rail de 26 kg. suivant dessin . 
Eclisses de racoordement de rail de 20 kg. à rail de 26 kg. suivant de'ssin 
Selle de pont pour rail de 26 kg. suivant dessin 
Tirefonds suivant dessin . ' 
Brancheme,nt standard à droite pour voie métrique 
Branchement standard à gauche pOur' voie métrique 
Tirrionds pour selles allemandes suivant dessin 

1 

UNnits 

Nombre 
Paire 

Nombre 

:/ 

Qu""r,rÉ.S 

20.5Qo 

40 
600 

3600 
2 

2 

500 

Conditions et spécifications techniques 

Ces articles devront être de· la meilleure qualité commet'ciale et devront être exécutés 
confornlément aux dessins renlis aux soumissionnaires. 

., 
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LOT N° 30 

Cha~dière Field de 3 tonnes 

1 
DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS , QUMTITÉS 

Chaudière Field 'de 12m2 de surface de chàuffe timbrée à 8 'kg. munie de 

ses tubes avec calotte renforcée de ses tampons autoclaves et de ses joints 

et également. de ses soupapes de Sllreté . , 
 Nombre 

Conditions et sPécifications techniques 

La chaudière faisant l'objet de ce lot sel'a ide.~tique il celle des grues de 3 tonnes qlü 
ont été fournies au Territoire du Togo 'par les Etablissements DAYDE à Paris; en exécution du 
marché 'N° 3.467 du 24 décembre '924 modifié par ades additionnels N° 4(H du '9 février '925, 
N' 1.142 du 4 mai 192:> et N° 1.327 du 29 ma. 1926. 

Les matières premières s"ront de la meilleure q!lalité. Les pièces exécutées avec soin 
suivant les meilleures règles de l'art devront pOllvoir s'ajuster salis retouches su.r les grues susvisées.. 

'" 

LOT N° 31 


Quincaillerie 


~~I~'~~~---================~==,~======~====~==~ 
N°s ! ~ 

D'ORDRE 

1 

2 

3 

4 

5 
6 
7 
8 

9 
10 

11 
'r .2 

13 
14 
15 
.6 
17 

DESIGNATION DES ARTICLES UNITÉS QUANTITÊS 

Serrures 6 gorges pène dormant canon pour bois de 35m/ m 2 tours et demi 
tour à ressort, 2 clés et un bouton double céramique ivoire 140 X 87m,'m en 
cuivre droite tirant . 

Serrues 6 gorges pène dormant canDI! pour bois de 35m/", 2 tours et demi 
tour à ressort, 2 clés et un bouton double céramique il'oire 140 X 87m/ m en 
cuivre droite poussant . . . . . . 

Serrues 6 gorges pène 'dormant .canon pour bois de 35mjm 2 tours et demi 
tour a ressort, Z dés et un bouton double céramique ivoire 140 X 87mjm en 
cuivre gauche tira'nt , . 

Serrues 6 gorges pène dormant canon pour bois de 35m jm 2 tours et demi 
tour à ressort, 2: dés et un bouton double céramique ivoire 140 X 87rn/ rn en 
cuivre gauche polissant . . . 

Serrure pour magasins acier pène dormant noir 140m/mX 80 il droite tirant 
Serrure pour magasins acier pène dormant noir 140m/ m X 80 à droite poussant 
Serrure pour magasins acier pène dormant noir 140m/ m X 80à gauche tirant 
Serrure pour magasins àcier pène dormant noir 140m/ m X 80 à gauche 

poussant 
Serrure d'armoire basses en cuivre deux tours avec deux dés à droite 60 X 70 
Serrure d'armoire basses en' cuivre deux tours avec deux dés à g .. uche 60 X 70 
Serrure de tiroir cuivre à entailler deux clés 60 X 70 
Paumelle en cuivre à olive longueur 1 Wm/m à gauche 
Paumelle ,en cuivre à olive longueur 110m/~ à dvoite 
Paumelle en cuivre à olive longueur 140m/ m à gauche 
Paumelle en ct;îvre à olive longueur 140niim à droite 
Paumelle acier bague cuivre longueur 110m/ m à gauche 
Paumelle acier bague cuivre longueur IlOmlm à gauche 

Nombre 5 

5 

5 

5 
, 15 

t5 
ô 

15 
10 

10 

20 

20 

20 
20, 

20, 

40 

40 

1 
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N°> 

DESIGNATION DES ARTICLES 

·D'ORDRE 

Paumelle acier bague cuivre longueur 140m!m à gauche 
Paumelle acier bague cuivre longueur 140m/ m à droite .19 


20 
 Pentures à gonds de scellement de 50 X 4m!m longlleur Om.50 
VerrQus cuivre automatique à coulisse pène et tige d'une seule pièce Ion· 

gueur -140mjm 
Verrous cuivre automatique à coulisse pène et tige d'une seule pièce lon.22 

gueur 200m/ m 

Verrous fer noir automatique à coulisse pène plat tige '12 ronde Ion, 
gueur 200m/ m 

Verrous fer noir automatique à oouHsse pène plat tige lh ronde loni
gneur 300mjm 

Verrous fer noir automatique à ooulîsse pène plat tige 1/2 ronde lo!!
gueur 400m/m 

Targette automatique pène rond à ressort à gland en cuivre avec gache 
longueur 40mjm 

Targette automatique pène rond à ressort à gland en cuivre avec gache 
longueur 50m/m 

"Targette autOluatique pène rond à ressort à gland en fer noir avec gache 
-' longueur 40m/ m • • • 

-Targette automatique pène rond à ressort à gland en fer noir avec gache 
longueur 50m/m 

Targettcllutomatique pène rond à ressort à gland en fer noir avec gache_30 
longueur 60m!m 

Tagette cuivre automatique à coulisse à pène plat avec gache long. 40m!m .31 

32 
 Targette cuivre automatique àcoulisse à pène plat avec gache .long. 50m/ m . 

Rondelles en plomb pour toiture diamètre du trou 8m/ m et de 2mim d'épais.33 

Loqueteaux va et vient avec gache cuivre de SOm!,n X 16
34 
Loqueteaux va ct vient laiton pène à ressort pour porte de 80 X 20mjm35 

avec gauche . .. ........... 8 . . . . . '1 
36 Cadenas de sureté cuivre, anse sautante et tournante 2 clés gorges . 

Crochets de contrevents longueur 75m/ m • • • • _1"37 
Crochets de contrevents longueur IIOm/m • . . .38 

Conditiolls et sPécifications techniques 

UNITÉS 

Nombre 

Kg. 
Nombre 

DU TOGO 

QUANTITÉS 

40 

40 

20 

10 

10 

10 

10 

10 

10 

20 

20 

10 

20 

20 

25 
30 
30 

10 

10 

25 
40 

Ces articles devront être de la spécification indiquéé exempts de tout défaut nuisible à 
Jeur emploi. Ils seront de la meilleure qualité commerciale . 

.. 


LOT N° 32 

lIIatières non classées 

No' T 
DESIGNATION DES ARTICLES U~lTlis QUANTITÉS 

D'ORDRE 

Agraffe « Cliper » en boite de 25 cartes de 37 agrafes et 14 baguette,s 

fibres nO 2 


1 

2Boîtè 
2 Agraffe 

fibres 
« Cliper 
nO 3 

» en boite de 25 cartes de 37 agrafes 

-
et 14 baguettes 

2 
3" Agraffe 

fibres 
« Cliper )) 

nO 4 
en , boite de 25 cartes de 37 agrafes et 14 baguettes 

1 

4 Burette type chemin de fer à piston en tôle étamée extra-forte coute
nance 500 gr. Nombre 15 



SUPPLÉ.'Œ>lT AU JOURNAL OFFIClIlL N° 364 DU 16 DÉCEMBRE 1938 DU TERRITOIRE 

N°' 


n'ORDRE 

5 
6 

7 
8. 

9' 
1Q 

14 
15 
16 

17 

19 
20 

21 

22 

23 
24 
25 
26 

29 
30 

31 
32 

33 

DESIGNATION DES ARTICLES 

Manches e·n cornouille!' pour masses à forger longueur 80m/ m 

Manches en' cDfnouilJer pour marteaux de 750 grammes longueur 35m/ m 

Manches en cornouiller pour marteal;X de 1 kg" 500 longueur 45m/ m 

Vanne à passage diree! ,en bronze, taraudée à presse étoupe vissé diamètre 
de l'orifice 51 m(m pour tubes de 50 X 60 


Bougie pour filtre Berkefeld grand modèle 

Papie.' verre nO 00 feuille de 0,30 X 0,25 


Papier verre no 0 feuille de 0,30 X 0,25 


Papier verre' no 1 feuille de 0,30 X 0,25 


Papier verre no 2 feuille de 0,30 X 0,25 


PaRier verre no 3 feuille de 0,30 X 0,25 

. Brosse métallique fil d'acier rond cinq rangs 

Tablette console pour objets de toilette avec galerie cuivre chromé d'·une 
seule pièce avec platine formant support tablette verre transparent très 
épais largeur 0,12 longueur 0,65 , 

Plaque de propreté en glaee transparente et bisautée avec vis pour la pose 
demi plaque 21 X 6 , 

Plaque de propreté en glace transparente et bisautée avec vis pour la pose 
plaque entière 36 X 6 

Plomb à sceller 14m(m . , .. , 
Plomb à sceller 8m/ 1n • , , , 

fil perlé pour plomb de 14rn/m 

Colle spéciale pour étiquette bagages 
Gomme arabique 
Pinces à sertir (pour moraiUon) , , 

Pillces à dessertir (pour moraillon) . 
Pendules œil de bœufi forme ronde bordure chêne massif mouluré grand 

cadran de 31 clm de diamètre avec aiguilles et chiffres très apparents 
permettant lecture li grande distance reglable par balancier, mouvement 
huitaine très robuste avec garantie 

Griffes en cuivre au nom des gares suivantes: 


Awagomé l' 


Pallakoko \' 

Kpéllé 

Kévé 


Timbre dateur en cuivre au nom des gares suivantes: 


Awagomé l' 
Pallakoko 
Kpéllé Î 
Kévé 

Composteurs dateurs à billets « Marque Klein 
Casiers à billets à 100 tubes de 100 billets , , 
Casiers à billets à 50 tubes de 100 billets , , 
Bidon à bec tôle étamée pour huile contenance 5 kilog, avec boucho!ls 

filetés aux deux orifices (2 cercles feuillard) 

Carde pour brosses à limes largeur 4Qn,lm , , 


Conditions et spécifications techniques 

44 ; 

DU TOGO 27 

UNITÉS QUANT.TÈS 

Feuille 

Nombre 

[{g. 

Bobine 

Kg. 


Nombre 

100 

200 

,100, 

1 

30' 

100 

100 

100' 

200 

200 

60 

100 

60 

30 
20 

5() 
200, 

tO()· 

10, 

t5· 

4 

4 

6 

6 

Tous ces articles seront conformes à la spécification demandée et de la meilleure qualité 

Mètre 

comll!erciale. Ils ne devront présenter àucun défaut pouvant nuire il leur aspect, il leur emploi et: 
il leur solidité. 

'" 
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"28 SUPPLÉMENT AU JOURNAL OFFICIEL N" '364 DU 16 DÉCEMBRE 1938 DU TERRITOIRE DU ToGO 

LOT N° 33 

Brosse's' et pinceaux 

DESIGNATION DES ARTICLES U/liTfI~S ! QUANTITÉS 

----�-------------------------~~---------I-----

Pinceaux ronds à peinture en soie de. porc, virole cuivre diamètre Sm/'"1 Nombre 30 
'2 Pinceaux fonds à peinture e.n sole de porc, virole cuivre diamètre 12m / m . 6 

Pinceaux à peinture en soie de porc, virole cuivre rond diamètre 25mim3 80 
Pinceaux à peinture en soie de porc virole cuivre ronds, diamètre 30m/nt 204 
Pinceaux à peinture en soie de porc vfrole cuivre 1"Onds diamètre 35m/ m5 100 

6 Pinceaux '1 peinture en soie de porc vir,ole cuivre ronds' diamètre 40m/ m 200 

Pinceaux à peinture en soie de porc virole cuivre plat largeur ISm/m 507 
Pinceaux à peinture en soie de porc plat ,largeur 20m/ m 


Pinceaux à peinture en soie de porc plat larggeur 25,;,/m 

8 
9 

Pinceaux à, pienture en soie de porc plat largeur 30"'/m 

Pinceaux plat en soie porc virole cuivre largeur 35 rn/ ru 


12 


10 

Pinceaux ,plat en soie porc virole cuivre largeur 40m /m 


13 
 Pinceaux plat en sc>ie porc virole cuivre largeur 50m/m 70 

Pinceaux plat en soie porc virole cuivre largeur 60m/ m 150 

15 
14 

Pinceaux plat pour colle à bagages 50' 
Brosse à parquet . , , .16 20 

17 Brosse 'à badigeon plates de 150m/m en soie grise 100 

18 Brosse à badigeon rondes soie grise diamètre 54m/m 150 
Brosse à coaltar soie végétale .'diamètre 54m/ m . 180 

Conditions et sfJécificatiol1s techniques 

Tous ces articles 'serônt conformes à la spécification demandée et de la meilleure qua
JUté commerciale. Ils ne de\'I'ont présenter aucun défaut pouvant nuire à lellr aspect, il leur emploi 
et à reur solidité, 

'" 
li: *' 

• LOT N" 34 

Outillage divers 

DESIGNATION DES AR1.1CI.ES UNITÉS iQUANTITÉS 
i 

1 Appareil à mandriner à vis " Le moderne » typé à simple rangée de' 
galets mandrinant intérieurement de 40 à 46"'/'" 5, Nombre 1 

2 Appareil à mandriner à vis « Le moderne )) type il, simple rangée de 
galets mal1drÎnant intérieurement de 44 à 51 m/ m 1 

3 Appareil L mandr{ner à vis « Le moderne » type à simple rangée de' 
galets mandrinant intérieurement de 56, à 65"',1," 1 

4 Appareil à mandriner à vis « Le moderne » type à simple rallgée de 
galets mandrinant intérieurement de 72 à 82"'!m . 1 

5 Appareil à mandriner à vis « Le moderne »' type à sÎmple rangée .. de! 
galèts mandri~ant intérieurement de 110 à 128111(111 1 

6 Appareil à mandriner à vis « Le moderne )) type à ,simple rangée dei 
gaiets mandrinant intérieurement de 122 à 142,"/m 1 

7 Diamant à main pour rectification des meules 0 carat 50mjm 1 

S Lames de scie à métaux à machine marque « Griffin » longueur de trou 11 
trou 400'"/'" largeur 25mim 4 dents au centimètre 
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DESIGNA TION ·DES· ARTICLES 


Lames de. scie à métaux à machi~e marque" Orij'fin » longueur. de trou à 
. trou 450mjm largeur 25mjm 4 dents au centimètre . ' ... 

10 

9 

Lames de scie à métaux à main marque " Oriffin " I{)ngueur de P"9u à 
trou 300m/ m 9 dents au centimètre _ • . 

11 Lun~tte d'atelier montnre aluminium évents latéraux glace blanche bisautée 
dé 4 à 6",/m d'épàisseur 

12 Lunettes de casseur de pièrres modèle cOurant 

13 
 Meules ,< Norton)) en alundum grain de 50 à 60 grade J. K. plates dia

mètre 152m/ m épaisseur· 19rri jni aiésage 30m/ m 

14 Meules" Norton» en alundum grain. de .50 à 60 grade J. K. plates dia;: 
diamètre 127mim épaisseur 16m/ m dlésage JOm/m·. . .. 

Meules " Norton » boisseau forme droite en alundun grain de 50 à 60 dia
mètre som/m largeur 50";jm alésage 19m/m . 

16 Meules plates" Norton» pour atrutage d'outils dia~ètre 305mjm épaisseur 
38?,/m alésage 24mjm •• 

Meules plates « Norton » pour affutage d'outîls diamètre 178mJm épaisseur. 
]3mjm alésage 40m/m _ _ 

18 Meule en grès diamètre 900mjm épàisseur 130m/ m 

Meule émeri bisautée de 30c/m de diamètre 25m/m épaisseur alésage 25m !m19 
20 Pelle à charbon. ty.pe locol)lotives longueur 30 c/m env.poldsapprox..1.k. 300 

21 Ventilateur à main pro forge porta!. diamètre de la turbo 180m/m • 

22 ·Scie passe' partout à 2 mains lame arrondie dèn:~ l~~~es à largè voie, 
denture façon américaine poignée bois. ajustage lame de l,50 

Coins de. buchewn poids 1,600 environ 

Masse pour bucheron tête carrée de 5 kg 

Pied à coulisse de précision à pointe vernier au 1/200 tout acier longueur 
de règle 350, longueur de bec SOmjm 

26 Pince de vitrier à bec plat 


27 
 Diamant et 'coupe verre éombinés 


28 
 Tarrière torse à .douilles, à vis couteau renversé diamètre 10m/nt 

l'arrière torse à douilles, à vis oouteau renversé diamètre 12m/ m 

30 
29 

l'arrière torse à douilles, à vis oouteau renversé diamètre Hm/m 

31 l'arrière torse à douilles, à vis oouféau renversé diamètre 16m/ m 

l'arrière torse à douille, à vis couteau renversé diamètre 18l1f/ m '3:1 
l'arrière torse à douille, à vis couteau renversé diamètre 20rn/ m 

34 

33 

l'arrière torse à douille, à vis couteau renversé diamètre 22m!m 
• Clé à molette genre « Creeent » en acier forgé ouverture 20",/m 

36 
35 

Clé à molette genre « Crec.ent » en acier forgé ouverture 25mjm 

Clé à molette genre « Crecent ». en aciei forgé ouverture 30m/ m 

38 
37 

Clé à molette genre « Crecent » en acier forgé ouverture 35m!m 

39 Clé à molette genre « Crecent » en acier forgé ouverture '40mjm 

40 Clé à molette genre « Crecent » en acier forgé ouverture 45m/m 

41 Tranches à froid de 2 kgs 

Tranches à chaud de 2 kgs 42 
Cliquet à canon longueur· 450m/m emmanchem. ·cône morse avec jeu de 

douilles pour cône nos 1, 2, 3 

Marteaux de forge à frapper devant panne en longueur poids 2 kos 

M.rteaux de forge à frapper devant panne en longueur poids 4 kos 

Marteaux de forge à frapper devant panne en longueur poids 5 kas 

43 

. . 

Nombre 

600 

:1. 

100 

4 

4 

'2 ., 

6 

2 

3 
2 

12 

8... 

50 
100 

100 

1 

1 

1 

4 
4' 

4 
20 

20 

20 

:1.0 

6 

6 

6 
6 

6 

4 

4° 
40 

2 
2 

4 
2 
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SÙP~,LÉ'IEN~: AU JÔI!RNAI. OHICIEL No' 364"'bl! t6DÉé'F.b;BRÈ i938iu TERRITOIRe DI! ,'OGO' 
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.', *'" ..• o' Nos . ' 	

" ' 

DESIGNATIPNDES ARTICI>,ÉS " .< l, .U",,'tÉS QUANT'TÉS ' 
I)~ORmtE '. 

Montures' de ~de â inétaUl( extens'iblèS pour sciè' de 300 li· 4Qo';')m' ':'47 
Pinces, universelles,' longueur 14 c!m, " 


, Pinces universdles, longùeur 40 cim .' 

48 

49 
, Clés à tube Pour tubes 'de 20 à 70m/ m , 

51 
50 

Seaux de maçon: forte tôle galvanisée,' parois 'et fond. renforcés, ' ,bords 

"roulés, contenance', 12 litres .. 

Fers à souder li essence à pOmpe cuivre ,carré 20mim oontenanœ °litre 250 

Lampe à braser contenance 1 litre 75, .' ';, '.' ' 

Etabli pliant mgnté avec étau à tube à charnière serrant ju~ql!'à 76mjm' 


Nomtire 6 
6 

,4 
2 

,20 

1 

.2 

2 

• 


• 


Co~ditions ~t splCifications techniques 
~; 	 . 

La fournitUl'c devra être confOf'me " 1,,' spécification Ïrtdi'luée. 'tes .natières premières 
f,mtrànt dans la fabric~tion des articles seront à leur ,emploi;à léur solidité ,ou à leur as'pect. 

Leur mise en œ,:,yre sera faite avec soin et suivant les meiIléures règles de l'àrt. 
" 

, .* 
* 	 IIi: 

> 
LOT N° 35 

Alésoirs, fraises, .t~rauds, forêts 

NI)" . r ..'r-" 

DESIGNATION DES ARTICLES, 
 UNIT"S QUANTITÉS 

O'ORORE 

1 Alésoifs façon Paris en acier fondu diamètre 6, 7, 8, 9, tO, tO.5, Il, 

11.5, 12, (3 de chaque dimension) . , . '. 
 Nombre 27 

2 Alésoirs façon Paris'diamètrè 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, '21, 22, 23, 

24, (deux de chaque dimension) .. ' , 
 24 

3 Alésoirs façon. Paris diam, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, '32, 33, 34, 35., 

36, 37, 3.8, 38.5, 19, 39.5, 40, 42, 45, 48, 50, 51, 52 (1 .de chaqùe dimension) 
 24 

4 Alésoirs à goupilles, queue carrée cône 2 0fo diamètre 'gros bout 3m!'" 6' 
5 'Alésoirs à goupilles, queue carrée cône 1,0/0 diamètre gros bout 4m/", 6 
6 Alésoirs à goupilles, qurue carrée cône 20/0 diamètre' gros 'bout 5m;", 6 
7 Alésoirs à goupilles, queue carrée cÔne 2% diamètre gros bout 6",(m 6 
Il Alésoirs à goupilles, queue carrée cône 20/0 diamètre gros boilt 7m/m 4 
9 Alésoirs à goupilles, queue carrée cône 2% diamètre gros bout 8m!", 4 

10 Alésoirs à goupilles, queue carrée cône 20/0 diamètre gros bout 9m/m 3 
11 Alésoirs à goupilles, queue carrée cône 2% diamètre' gros bout tOmfm 3 
12 ~Iésoirs à goupilles, queue carrée cône 20/0 diamètre gros bout Il mj'" 3 

'13 Alésoirs à goupilles, queue carrée cône 2% diamètre gros bout 12m/'1' 3 
14 Alésoirs de chaudronnier à queue carrée en acier ~ondu taille hélicoïdale 


grand diamètre '611'/'" petit diamètre ,3m/m 
 2 
15 Alésoirs de chaudronnier à queue carrée en acier fondu taille hélicoïdale 


grand diamètre 7m/," petit' diamètre 4mjm " 
 2 
16 Alésoirs de chaudronnier à queue carrée en acier fondu taille hélicoïdale 


grand diamètre 8m/m' petit diamètre 5,5 , . , 
 2 

17 Alésoirs de chaudronnier à queue carréè en acier fondu taille hélicoïdale 

grand diamètre llm!'" petit diamètre 6mj'" . . . 
 2 

18 Alésojrs de chaudronnier à queue carrée' en acier fondu taille hélicoïdale 

grand diamètre 13m / m petit diamètre 6,5 
 6 

19 Alésoirs de chaudronnier à queue carrée en acier fondu taUle hélicoidale 

grand diamètre 15"'jm petit diamètre 9m/m 
 3 



i 
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DESIGNÂ·TlON ,- DES ~RTICLES 
 . [jNJ'r~S' QUANTITÉS 

. 
~ 

:'10 

21 

22 

23 

24 

25.' 
.. 

26 

28 

30 

, 31 

41 

44 

50 


51 


Alésoirs de chaudronnier' à' quel;\e carrée en acier fondu taille héliéoïdale 
. grand diamètre 17mjm petit diamètre ·9,5 .'. 

Alésoir; de chaudronnier à queue èl,rréeen acier .fondu taille hélicoïdale 
.gr~nd diam~tre 19m/m' petit diamètre llm/'!I' 

Alésoir.s de chaudro~nièr à. queue carrée "en aèier fondu taille hélicoïdale 
grand dtamètre 21 rn/m' petit dIamètre 12,7 

Al~soirs, de ch~udronnier à queue. carrée en acier fondu taille hélicoïdale 
grand-diamètre .23m/ m. petit diamètrê 16mjm 

Alé"9irs < de. chaudronnier il queue .carrée. en acier fondu taille hélicoïdale 
grand diamètre.·Um/m petit diamètre 6rn/ m' • ; 

. Alésoirs d~ chaudronnier à queue carrée en icier f,ondu' taille héIicoïda~e 
grand diamètre 13m!m petit diamètre 6,5 

Alésoirs de chaudronnier à -queue carrée en acier fondu taille hélicoïdale 
grand diamètre 15m/m petit diamètre 9mlm 

Alésoir~ de· chaudronnie.r à queue carrée en acier f9)ldu taille- héiièoïdale 
,grand diamètre 17m /rr: petit diamètre 9,5: '. 

Alésoirs de chaudronnier à queue carrée en acier fund.u taille hélicoïdale 
grand diamèt~e 19m/m petit diainêtre n1n/m 

Alésoirs de chaudFonnier à queue carrée en acier fondu taille hélicoïdale 
grand diamètre 21mjm petit diamètre 12,7 

Alésoirs 'de chaudronnier à queue' carrée en a(!ier fondu taille hélicoïdale 
.grand. 'diamètre 23m/ m petit diamètre 16mjm 

Alésoirs de chauçl~onnier à queue carrée en aci8f fondu taille hélicoïdale 
grand diamètre 25m/m: petit diamètre 17,5 

Fraise oonique en. acier rapide angle 60' queue cône morSe à clé diam. lSm,'m 
Fraise conique en acier rapide angle 60' queue .cône morse à cl~ diam. 30<,,/m 
Fraise en acier rapide à denture droite queue cY(.indrique diamètre 3m/ m 
Fraise en acier rapide à denture droite queue cylindrique diamètre 4m/ m 
FraÎse en acier rapide à denture droite queue cylindrique diamètre Sin/m 
Fraise en acier rapide à denture droite queue cylindriEtue diamètre 6m/ m 
Fraise en acier rapide à. den'ture droite queue cylindrique diamètre Smlm 
Fraise en ader rapide à denture droite queue cylindrique diamètre lOm/m . 
Fraise à trois tailles en acier rapide denture fr~isée alésage 25,4 diamètre 901 

épaisseur 4m/m . . . . . . " . . . . . . . . . . . : 
Fraise à trois tailles en acier rapidè denture fraisée alésage '25,4 diamètre 90 

épaisseur 5m/m . . " . . . . . . . . . . . . , . . .'. . 
Fraise à trois tailles en acier rapide denture fraisée alésage 25,4 diamètre 9J() 

épaisseur 6m/ m . . _ . . . . . . . . . . . .. .'. _ . 
Fraise à trois taiÙes en aciér rapide dentùre fraisée alésage 25,4 diamètre 9:Q 

épaÎsseur sm/m. . .'
Fraise à trois tailles en acier rapide denture fraisée alésage 25,4 diamètre 001 

épaisseur lOm/m . 
Fraise conique à deux tailles, en acier rapide Urou fileté diam. 25mjm angle 45" 
Fraise oonique à deux tailles, en acier rapide à trou fileté diam. som/m angle 45< 
Fraise conique à deux tailles, en acier rapide à trou fileté diam. 25m/ mangle 60e 
Fraise conique à deux tailles, en acier rapide à trou fileté diam. 50m/ mangle 600 
Fraise en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône morSe no 2 à trou 

fileté de 10 X 1,5 diamètre 12mim 

Fraise en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône morse nO 2 à trou. 
fileté de 10 X 1,5 diamètre 14m!m 

Fraise en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône morse no 2 à trou 
f.ileté de 10Xl,5 di~mètre l6m/ m .. ' - . 

Fraise en acier rapide à denture hélicoïdale queue cônè morse nO 2 à trou 
fileté de 10 X 1,5 diamètre lsm/m 

,,;1 

3 1li/ombre 
·1 

i 
1 

,'1 

1 
! 

6 

4 
• 

6 

3 

4' 

1 

3 

3 

6 

6 

6 

6 

6 

6 


2 

2 

2 

2 

2 


6 

'2 

6 
2 

3 

3 

3 

3 
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SUPPLÉMENT AU JOURNAL (lFFICIÈL N' 364 DU 16 DÉCEMBRE 1938 DU TERRITOIRE'DU TOGO 

DESIGNATION DES ARTICLES' ~··ÙNITÉS 
n'ORDRE 

Fraise en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône morse no' 2 à trou 
fileté de 10 X 1,5 diamètre 20m/ m Nombre 

• Fraise en ader rapide à denture "élicoïdale queue cône morse no 2 à trou 
fileté de 10 X 1,5 diamètre 22m/m 

Fraise en ader rapide à denture hélicoïdale .queue cône morse no 2 à trou 
fileté de 10 X 1,5 diamètre 24m/ m '. 

Fraise en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône morse nO 2à trou 
fileté de JO X 1,5 diamètre 26mlm 

Fraise queue 'cône morse nO 3 à trou fileté de 12 X 1,75 diamètre 28mim 
, ' 

Fraise en ader rapide à denture hélicoïdale queue côn,e morse nO 3 à trou 
fileté de 12, Xl,75 diamètre 30mlm • 

Fraise en acier rapide à denture hélicoïdale queuè cône morse nO 3 à trou 
fileté de 12 X 1,75 diamètre 32rn/ m • • -

Fraise en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône morse no 3 à trou 
fileté de 12 Xl,75 diamètre 34,\!/m _ 

, Fraise en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône morse nO 3 à trou, 
fileté de 12 X 1,75 diamètre 30m/ m 

Fraise en acier rapide 'à denmre hélicoïdale queue cône' morse nO 3 à trou 
fileté de 12 Xl,75 diamètre 38m/m 

Fr,lÎse en acier rapide à denture hélicoïdale queue cône morse no 3 à trou 
fileté de 12 X 1,75 diamètre 40m/ m 

'Fraise à denture hélicoïdale en acier rapide à queue cylindrique diam. 3m: m 

Frais,è à denture hélicoïdale en acier rapide à queue éylindrique diam. 4m/m' 

Fraise à denture hélicoïdale en acier rapide à queue cylindrique diam. Sm!,. 
Fraise à' denture hélicoïdale en acier rapide à queue cylindrique diam. om!", 
Fraise à denturé hélicoïdale en acier rapide' à queue cylindrique diam. 7mim 
Fraise à denture hélicoïdale en acier rapide à queue cylindrique diam. 8m/ ID 

Fraise à denture hélicoïdale en acier rapide à qpeue cylindrique diam. 9mjm 
Fraise à denture hélico'idale en acier rapide à queue cylindrique diam. 10m/ m 

,FI'aise à trois tailles, dentur'e fraisée' à moyeu troù fileté en acier rapide 
diamètre 100m/ m épaisseur 16mlm trou fileté 20 X 2,5 

Fraise à trois tailles, denture fraisée à moyeu trou fileté en acier rapide 
diamètre 75m/m épitisseur 12mjni trou fileté 20 X 2,5 . 

fraise scie en acier rapide à petite denture affutée diam. 80m/" épais. 2mjm 5 
Fraise scie e'n acier rapide à petite denture affutée diam. lOOm/m épais. 3m;m 

, 

Fraise coniClue en acier rapide angle 90e queue cône morse à clé diam. ZOrn/ru 
fraise conique en acier rapide angle '90- queue cône morse à clé diam. 30rn/ rn 

fraise conique en acier rapide angle 90. queue cône morse à clé diam. 42m;m 
fraise coniqùe en acier rapide angle 90' queue cône morse à clé diam. Q()mlm 
Fraise au module pour la tai·lle des engrenages droits à développante, alé

sage, 25,4' par jeu complet de 8 fraise module 5,5 . Jeu 
Fraise au module pour la taille des engrenages droits à développante, alé· 

sage 25,4 par jeu complet de 8 fraise modt!le 6 
forêt à centrer en acier fondu di am. du corps 6m/ m diam. de la pointe 2n'/ m Nombre 
Forêt à centrer en acier fondu diam. du corps 8m/ .. diam. de la pointe 3m/", 

Forêt à centrer en acier fondu diam. dt! corps 12m/ m diam. de la pointe 5m/ m 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier f·ondu tournant à droite, 
série courte diamètre 5,5 ' . 

Forêt ~ hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu tournant' à droite, 
série oOurte diamètre 4mjm 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu tournant il rlrqile, 
série wurte diamètre 4,5 

~ 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu tournant à droite, 
5m/ msélje courte diamètre • 

., 

3 
. 

,3 

3 
. 

3 
.> 

2 . 

2, 

2 

, 
,2' 

2 

2' 

2 

6 
6 '1 
6 
6 

, . 6 . 
6 
6 
6 

1 

1 

1 

1 

2 

1 

1" 
1 

1 

1 

18 
18 
10 

24 

18 ,~. 

18 

12 
, 
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SUPPLÉ'lENT AU JOURNAL OFFICIEL N' 364 DU 16 mkEMBRE, 1938 DU TERRITa!RE DU TOGO, 

n'ORDRE 

89' 

9° 

96 


97 


'. 
911 


100 


tOI 

102 

103 


104 

10!! 

106 

107 

toll 

109 

HO 

111 


112 


113 

114 

115 

116 

117 

118 


119 


120 


121 


122 


123 


124 


125 


DESIGNATION DES ARTICLES 


Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu tournant à drolte, 
série oourte diamètre 5,5 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu tournant à droite, 
série courte diamètre 6m/ m 

Forêt hélièoïdaux à queue cylindrique en acier fondu tournant à droite, 
série courte diamètre 6,5 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindriqùe en acter rondu tournant à droite, 
série courte diam'ètre 7mJm 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier, fondu tournant à droite, 
série courte diamètre 7,5 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier 'l'ondu tournant à droite, 
série courte diamètre Sm/m ' 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en' acier fondu tournant à clroite, 
série courte diamètre 8,5 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fôndu tournant à droite, 
série courte diamètre 9m/m 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu fourgant à droite, 
série courte diamètre 9,5 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu tournant à droite; 
série courte diamètre 10m/ m . 

Forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu tournant à droite, 
série court" diamètre Hm/m 

forêt hélicoïdaux à queue cylindrique en acier fondu tournant à droite, 
série courte diamètre 12m/ m' 

forêt hélicoïdaux à queut cylindrique en acier fondu tournant 11 droite, 
série courlé diamètre 13m/ m 


Foré', hélicoïdaux 11 queue conique acier fondu diam. IOrn/m5cônemorseno l 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diam. l1 m/ mcône morse no 1 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diam. Hm/m5 cône morse 0 1 

Forêt hélicoïdaux à quett~ conique acier fondu diam. 12m/ mcône morse na 1 

Forêt hélicoïdaux à queue conique .acier fondu' diam. lOm/nt cône morse nO 1 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diam. 13mlm cône morse nO 1 

Forêt hélicoïdaux 11 queue conique acier fondu diam. l4"'jm cône morse nO 1 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu êham. 15mjm cône morse no 1 

forêt hélicoïdaux à queue conique acier f"ndu diam. lom/m cône morse no 2 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diam. 17m/'" èône morse na 2 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diam. 18m/ mcône nlOrse nO. 2 

Forêt .hélicoïdaux à queue conique acier fondu diam. Hm/m cône morSe nO 2 

Forêt hélicoïdaux à queue coniqpe acier fondu diam. 20mjm cône morse nO 2 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diam. 2lm/ mcône morse no ~ 


Forêt hélicoïdaux à queue conique acier' fondu diam. 22mjm cône morse na 2 

Forêt hélicoïdaux à queue c<,mique acier fondu diam. 23m/m cône morse no 2 

Forêt hélicoïdaüx à queue conique acier fondu diamètre 24m/ m, 25, 26, 27, 


28, 29, 30mjm cône morse na 2 (2 de chaque dimension) • 

Forê! hélicoïdaux à queue coniqueacier fondu diamètre 3l m/ m 32m/"' cône 


morse nO 2 (1 de chaque dimension) 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diamètre 33m!m 34, 35, 36, 


37, 38, 39, 40, 41, 42, '43, 44, 45m jm CÔne morse nO 4 (1 de cha,que dimens. 

Forêt hélicoïdaux à queue conique ader fondu diamètre 12mjm5 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diamètre 13mj m 5 

Forêt hèlicoïdaux à queue conique acier fondu diamètre 14m!m5 

Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diamètre 15~/m5 


Forêt hélicoïdaux à queue conique acier fondu diam. 1om/m5 cône morse no? 


Taraud il main pas S. 1. en acier fondu au carbone livrées en boite de 3 ta

rauds ébauchoor, intermédiaire, finisseur diamètre 5m(rn pas 90 


UNITÉS 'QUANTI'rts 

Nombre 

lQ 

12 


10 


lQ 

8 


10 


6 


6 

1 


6 

1 


10 


10 


15 

5 


,t.~ 

15 

12 


14 

5 


14 

6 


24 

4 


2 


13 


1 


1 


1 


1 


.. 

Boite 1 


126 
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3 

3 

2 

2 

2 

1 

2 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

premières 

,,' 

. , 

" 

., 

, 

,.. 

. , 
, 

, ' 

,~' ;" .,.; 

~. .," 

, Taraud à main pas S. l. en acier fondu au carbone livrées en boîte de 3 ta127 , " 
rauds ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 5m/ m pas. 100 . Botte 

Taraljd ,à main pas 5. l. en acier fon,du au carbone livrées en boîte de ~ ta
rauds' ébaucheur,intermédiaire, finisseur diamètre 6m/ m pas 100' , 

Taraud à main pas S. 1. en ader fondu au carbone livrées en boîte de 3'h
rauds ébaucheur, intermédiaire, fi'nisseur diamètre 7r:';m pas ioO ' . , 

Taraud à main pas 5. L, en acier" fondu au carb9ne livrées en boite de 3 ta
rauds ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 8mj'" pas 125 . , 

Taraud à main pas S. 1. en acier fondu au carbone livrées en boite de 3 ta
rauas ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre JOm/m pas' 150 . " 

Taraud"à main pas S. 1. en acier fonpu au carbone livrées en boîte de 3 ~a
rauds ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 12m;m pas '175, . 

133 Taraud à main pas'S, 1. ell. acier fondu 'au carbone livrées eh-boîte de 3 fa-
rauds ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 14m/ m pas 200 . 

134 Taiaud à main pas S. 1. en acier fondu au carbone livrées en boîte de 3 ta
rauds, ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 16m!m pas 200 . 

Tarauds à main pas S. ,1. en acier fondu au carbone livrés en 'boîte de 
, . 

3 tarauds ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 18 pas 250 , ' , 

136 r nrands à ,,!ain, pas S. I. en acier fondu -au carbone Eyres en boîte de.' 


3 tarauds' ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 20 pas 250 , 

Tarauds à main pas S. 1. en. acier fondu au carbone livrés en bolte de 


3 tarauds ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 22 pas 250 " . 

Tarauds à maiit pas S.!.' en acier fondu au carborie livréS en boîte de 


3 tarauds' ébaucheur, intermédiaire, finisseu'r diamètre 24 pas 300 . ' 

l)rauds à, maill pas. S.•1. en acier fondu au ca.cbone livr-i!s en boîte (le 


3 tarauds' ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 25 pas 300 . 

- Tarauds à main pas" &: 1: en acie~' fondu au carbone livrés en boîte de 


, ,3 tarauds ,~baucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 26 pas '200 . . . 


L/1 Tarauds à mail) pas S: 1. en acier .fondu au carbone livrés en boîte de, 

3 tarauds ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 27 pas 200 . _ 


Tarauds à main pas 5.. L en acier fondu au carbone' livrés en boîte de 

3 tarauds ébaucheur; intermédiaire, finisseur diamètre 28 pas 200 , 


143 Tarauds à main pas Si 1. en acier fondù au carbone livrés en balte ,de 

. 3 tarauds ébaucheur, intermédiaire, finisseur diamètre 29 pas 200 . 


Condition'., et spécifications techniques '~ 

La fourniture devra être conforme à la' spédfication indiquée. Les matières 
entrant d"ns la fa-brication des articles seront de toute première qualité, exempte de tout défaut 
préjudiciable à leut' emploi, à ,leur solidité ou à leur aspect. 

Leur mise en œuvre sera, faite, avec solin et suivant 'les meilleures règles de l'art.. 

",.. '* 
" * 


LOT N° 36 


Limes et rapes 

No> 

D"ORDRE 
DESIGNATION DES ARTICLES UN''''ÉS QUANTITÉS 

1 

~ 
3 

Li!1'es 
,Limes 

Limés.' 

batardes 
batardes 
ba!ardes 

de 35Oml'" rondes 
de 
de 

350m im mi-rondes , , 
350mjm carrées 

Nombre 36 
60 
60 
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balardes de 350,,/m triangulaire .... 
de 350m{m. plat.eS à main à angles vifs 

de 350mjm rondes.. '. 
de 350m/ m mi-rondes . 
de 350m/ m carrées . . 

triangulaires 
à main à angles vifS 

Nombre 48 
48 
24, 
36. 
48 

.'24 
. ·60 

I~ 

.3 
1_, 

1~) 
,Hi 

"7 
III 
29 
10 
'21 
ft 
23 

26 
27 
211 
2!1 . 
3) 
3. 
32 
:i3 
:i4 
35 

Urnes '/2 douces 
Limes 1/z douces 
Limes ·1/2 douces 
Limes '/2 douces 
Limes '/2 douces 
limes 1/2 douces 
Limes '/2 douces 

de· 275m/m 
de 275m/ m 

de 275mlm 
de. 275m/ m 

de 225mjm 
de 225m/ m 

carrées . . 
rondes . . 
triangulaires 

Limes '/2 douces de 225m/m plates à !'lain à angles vifs· 
Limes "l, une taille angles vifs pour affutage des lames des scies 

longueur 175mlm . . . . . . . . . . . . . . . . 
lill1c~ lié", point une taille angles arrondis pour affutage des 
scie 11 ruban longueur 225m/ m taille mi-douce . . . . 
Limes tiers point une taille angIe- arrondis pour. affutage 
scic à ruban longueur' 225mjm taille douce . . . . 
Rapes à bois demi-rondes batardes longueur 300mim . 

Rape.s.à bois demi-rondes batardes longueur 225m/ m 

Rapes à ·bois demi·rondes mi-douces 

Rapes à bois demi·rondes mi·douces 

Rapes à bois. rondes balardes de 200 

Rapes à bois rondes batardes de 300 

Rapes à bois rondes mi~douces de 175
Rapes à· bois rondes mi·douces de 250 


·Limes couteau a fendre demi-douce longueur m 

de 250 
de 300 

taot/

.' . 
des 

.' 

Limes plates batardes· à champ ronde pour affutage· des. seies . à 
crochues 250m/m . • . . .'. . . . . . . . . '. . . . 

Conditions et spécifications techniques 

·12 

1·2 

,12 
12 

12 : 

18 
3. 

12 

6 
. :q. 

3 
<3 
3 
3' 
3. 
3 
3 

-12 

6 

La fourniture devra être conforme à la spécification indiquée. Les inatières premières. 
entrant dans la fabrication des articles seront de toute première· qualité; exempte· de tout défaut ,,' 
préjudiciable à leur emploi, à leur solidité ou 

Leur mise en œuvre sera faite avec 

Approuvé: 

En Conseil d'Administration 

dans sa séance du 15 décembre 1938 

Le GouverneUr des .Colonies 

Commissaire de la République p. i. 


GRADASSI 

à leur aspect. . 

soin et suivant l'es l1'leilleures règles de l'art. 


Lomé, le li décembre 1938 

L'Ingénieur Principal 

Chef du Service des Travaux·Publics 


et des Transports du Togo 


PIALOUX. . . 

, 

.. ,. 


